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Présidence tchèque du Conseil de 
l’Union européenne 
Un président embarrassant qui ne 
promet pas de signer le traité  

 
José Manuel Barroso s'est entretenu avec le  chef 

de l'Etat tchèque, l'eurosceptique et fantasque Vaclav 
Klaus, lors de la visite de la Commission européenne le 7 

janvier à Prague. Les deux hommes ont montré en public 
un optimisme de façade mais les points de divergences 
restent forts.  

 
A lire  p. 14  
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Agriculture  
 
 

Politique agricole commune 
Le d®bat sur lôavenir de la PAC va se corser 
 

Côest avec une tout autre perspective 
que la pr®sidence tch¯que de lôUE va, ¨ partir 
du 1er janvier, reprendre le d®bat sur lôavenir 
à long terme de la Politique agricole 
commune entamé sous présidence française. 

Si la France a insisté à plusieurs reprises sur 
le fait que les orientations lancées fin 2008 
ne pr®jugeaient pas de lô®volution des 
discussions budgétaires globales prévues 

pour 2009, la République tchèque, elle, 
compte bien aborder cette question. 

 
« Le débat que nous voulons mener concerne 
surtout les paiements directs et leur 
schéma », a indiqué Petr Gandalovic, le 
ministre tch¯que de lôAgriculture. Et de 
pr®ciser quô« au-delà de 2013, la PAC devrait 
être moins chère, plus flexible et plus juste. 

Dôune voix de plus en plus haute, nous 
ajoutons quôelle devrait °tre ®gale pour 
anciens et nouveaux pays ». De plus, Prague 
ne sôest pas oppos® aux conclusions 
d®fendues par la France, mais nôa pas cach® 
son scepticisme sur leur contenu.  

 
Le traditionnel Conseil informel organisé par 
la présidence tchèque devra avoir lieu à Brno 
du 30 mai au 2 juin. Lôavenir de la PAC apr¯s 
2013 sera au programme.   

 
En ce qui concerne les autres dossiers, la 
présidence tchèque devrait se concentrer sur 
le Livre vert sur la qualité des produits 

agricoles. Une conférence sur ce thème aura 
lieu à Prague, les 12 et 13 mai, a indiqué M. 

Gandalovic. La Commission européenne 
présentera ensuite ses propositions (une 
communication) à la fin du mois de mai. Elles 
seront probablement présentées aux 
ministres lors de leur réunion mensuelle du 
25 -26 mai ou du 22 -23 juin (dates encore 
indicatives).  

 
Outre ce dossier, la République tc hèque 
devrait poursuivre les travaux du Conseil sur 
le bien être des animaux au moment de 
lôabattage. 

 

 

Organismes génétiquement modifiés 
Le projet de seuil de tolérance des OGM non autorisés reporté  
 

Malgré leur mobilisation tous azimuts, 
importateurs, fabricants dôaliments pour 
animaux et industriels de lôagroalimentaire 
européens ne sont pour le moment pas 
parvenus à obtenir un assouplissement des 

contr¹les impos®s par lôUnion pour ®viter 
lôarriv®e sur le march® communautaire dôOGM 
non autorisés, même lorsquôil sôagit de tr¯s 
petites traces.  
 
Lors dôune r®union du Comit® consultatif sur 
les biotechnologies convoquée fin décembre 

par les services de la Commission 

européenne, en présence des habituelles 
organisations professionnelles, mais aussi de 
repré sentants américains et argentins, 
Bruxelles a indiqué ne pas avoir enterré 
lôid®e. 

 
Lôactuelle commissaire ¨ la sant® est 
néanmoins peu empressée de la voir aboutir. 
Androulla Vassiliou semble même avoir choisi 
de traîner les pieds autant que possible pour  
®viter de pr®senter, dôici ¨ la fin de son 
mandat, une proposition en bonne et due 

forme, comme le lui réclame le président de 
lôex®cutif europ®en, Jos® Manuel Barroso. 
 
Ses services, très évasifs sur leur projet, ont 
pr®cis® quôune solution ®tait toujours en 

phase dô®tude et de consultation interne. Le 
texte pourrait prendre la forme de lignes 
directrices dôordre technique sur 
lô®chantillonnage et les m®thodes dôanalyse 
men®e aux fronti¯res de lôUnion. Un crit¯re 
de performance pourrait par exemple être 
fixé à 0,1%. Toutefois, la question de savoir 

si les contrôles seraient assouplis tant pour 

les aliments pour animaux que pour les 
denr®es alimentaires nôest, selon eux, pas 
tranchée.  
 
Par ailleurs, les ministres européens de 

lôagriculture seront consult®s, le 19 janvier 
prochain, sur la commercialisation de deux 
nouveaux OGM, un colza et une fleur (la mise 
en culture restant exclue ¨ ce stade). Il sôagit 
plus précisément du colza T45 dont 
lôutilisation a ®t® arr°t®e en 2005. Cette 
décision ne vise donc « quô¨ couvrir la 

présence de colza T45 résultant de sa mise 
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en culture antérieure dans des pays tiers », 

explique la Commission. Est aussi concerné 
un îillet, modifi® pour changer la couleur de 
sa fleur afin quôelle soit bleue. 
 

De son côté, la firme américai ne Monsanto a, 
une nouvelle fois, annoncé, le 7 janvier, être 
sur le point de commercialiser un maïs OGM 
résistant à la sécheresse. Cette mise sur le 
marché pourrait intervenir « au début des 
années 2010 », a - t -elle précisé. Cet OGM, 
développé en collabora tion avec lôAllemand 

BASF, a été soumis aux autorités sanitaires 

américaines. « Le maïs résistant à la 

sécheresse est conçu pour fournir aux 
agriculteurs une stabilité des rendements 
dans les p®riodes o½ lôapprovisionnement en 
eau est restreint en atténuant les effets du 

manque dôeau », explique Monsanto. « Les 
essais en plein champ de ce maïs, réalisés 
lôann®e derni¯re dans les plaines du Midwest, 
ont atteint ou dépassé la cible de 
lôam®lioration de 6 ¨ 10% des rendements, 
soit 7 à 10 boisseaux par acre, au-delà du 
rendement moyen de 70 à 130 boisseaux par 

acre », précise la firme.  
 
 

Concurrence  
 
 

Audiovisuel 
Le financement de la TV publique à l'épreuve de nouvelles règles  
 

Le financement des chaînes de 
télévision publique ï et plus précisément de 
leur « mission de service public » via les 

nouveaux médias comme Internet - fait plus 
que jamais débat en Europe. Et oblige la 
Commission européenne à jouer sur du 
velours avant de finaliser une proposition de 
révision de la communication de 2001 
définissant les r¯gles dôaides dôEtat de 
lôaudiovisuel public dans lôUE. 

 
Lôex®cutif europ®en a d®j¨ ®t® renvoy® dans 

les cordes par 22 Etats membres et la grosse 
m ajorité du Parlement européen . Ses idées 
jusquôici soumises ¨ consultation ®taient 
« beaucoup trop détaillées », a expliqué Ruth 

Hieronymi, eurodéputée conservatrice 
allemande, en marge dôune audition 
organisée par son groupe PPE -DE le 8 janvier 
à Bruxelles. Mais la commissaire à la 
Concurrence, Neelie Kroes, tient à sa 
réforme, soutenue avec force par les 
télé visions privées commerciales, soucieuses 

dôobtenir des crit¯res sur la d®finition de la 
mission de service public.  
 
Le directeur général de la DG Concurrence de 
lôex®cutif europ®en, Philip Lowe, a annonc® 

un nouveau projet d'ici lô®t®. Une nouvelle 
consult ation publique se termine le 15 

janvier. Et il y a du pain sur la planche.   
 
Lôaudition publique du PE a donn® la mesure 
des oppositions. Mariola del Rio, de la TV 
commerciale espagnole Telecinco, a défendu 
lôid®e dôune « complémentarité » entre TV 

privées  et publiques : autrement dit, si les TV 
publiques se battent sur les mêmes terrains 
commerciaux que le privé avec en plus des 
aides d'Etat et leur poids dans lôobtention de 

droits de retransmission, « elles ne répondent 
plus à leur mission de service public » et 
créent des « problèmes répétés de 

concurrence ». Mme del Rio a également 
remis en cause le « double financement » 
(public et publicité) et demandé des 
« normes minimales » à l'UE pour définir le 
contenu du service public (TV traditionnelle et 
nouve aux médias).  
 

Une vision des choses récusée en bloc par 
Jean-Paul Philippot, patron de la radio -

télévision publique belge RTBF et président 
de lôUnion Europ®enne de Radio-Télévision 
(UER). « La télévision publique ne doit pas 
diffuser un opéra quand la télévision privée 

diffuse Big Brother », a - t - il ironisé, 
sôinqui®tant de voir sôinscrire dans la 
communication un tel mécanisme de 
complémentarité.  
 
Et dôinsister sur la « mission dôint®r°t 
économique général » des radiodiffuseurs 

publics, reconnue par lôUE (protocole 
dôAmsterdam, 1997), devant r®pondre aux 
besoins démocratiques, sociaux et culturels 
des Européens. Il a enfin estimé que le rôle 
de la Commission doit être limité à 

« encourager, défendre et soutenir ces 
missions de service public », et « non pas à 

aller ¨ lôencontre de la diversit® des situations 
entre pays ».  
 
La Commission est dôaccord : ce nôest pas ¨ 
elle de définir les missions de service public. 
Elle souhaite toutefois définir des 

« orientations  » pour que les autorités 
nationales puissen t arbitrer entre « valeur de 
service » et " réalité des marchés », a conclu 
M. Lowe.  
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Services postaux 
Les obstacles à la libéralisation sont encore nombreux  
 

La concurrence sur le marché postal 
sôamorce mais se développe 
encore lentement : « une concurrence digne 
de ce nom se fait encore attendre », indique 

la Commission européenne dans son dernier 
rapport sur le secteur postal, publié fin 
décembre. Les parts de marché des 
concurrents, bien quôen croissance, restent 
faibles même dans les États membres qui 
ont libéralisé complètement leur marché 
postal. 

 
Ce rapport rend  compte de lôapplication de la 
directive postale (Directive 97/67/CE 

modifiée par la Directive 2002/39/CE) en 
vigueur pendant la période 2006 -2008. 
Depuis le 1er  janvier 2006, le seuil du se cteur 
réservé est tombé à 50 grammes. La 

Commission note que tous les Etats membres 
ont transposé la Directive 2002/39/CE, mais 
l'application concrète de certaines 
dispositions pose parfois problème.  
 
L'Allemagne est le quatrième Etats membre 

(après la Fi nlande, la Suède et le Royaume -
Uni) à avoir complètement ouvert son 
marché postal à la concurrence (depuis le 1er 
janvier 2008). Ces quatre pays ont anticipé le 
délai fixé dans troisième directive postale 
(2008/6/CE)  : les derniers monopoles 

postaux dans l ôUnion europ®enne expireront 

dôici au 31 d®cembre 2010. Certains pays ont 
toutefois obtenu une dérogation et pourront 
retarder la lib®ralisation jusquôau 31 
décembre 2012 (République tchèque, Grèce, 
Chypre, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Hongrie, Malte, P ologne, Roumanie et 
Slovaquie).   

 
Parmi les obstacles juridiques à la 
libéralisation, la Commission cite 
l'exonération de TVA qui persiste dans  une 
large mesure, bien qu'elle ait proposé 
dôapporter une modification ad hoc ¨ la 6ème  

directive TVA en 2003. D ans les services 
postaux, le maintien de cette exonération 
provoque, en effet, une distorsion entre 

des  services analogues fournis par l'opérateur 
public et l'opérateur privé étant donné que 
seuls les services de l'opérateur public sont 
exonérés. Les prix pratiqués par l'opérateur 

public seront plus avantageux lorsque les 
services postaux sont fournis à  des 
personnes ne bénéficiant pas du droit à 

déduction (particuliers, banques, 
compagnies, d'assurance, organisations 
caritatives, etc.). Ces consommateurs 
ne peuvent récupérer toute la TVA qui leur 

est appliquée ; il est donc plus intéressant 
pour eux d'acquérir ces services auprès d'un 
prestataire  exonéré de la TVA parce qu'ils 
bénéficieront d'un prix plus avantageux.  
 
Egalement épinglées, les procédures 
dôautorisation et de licence et les conditions y 

afférentes. Dans certains cas, les  conditions 
dont est assortie une autorisation ou une 
licence peuvent même être 

jugées  prohibitives, comme en Finlande où 
un opérateur de services postaux qui 
souhaite obtenir une licence est tenu dôoffrir 
un service universel ou d e sôacquitter 

dôune « taxe  » spéciale qui  peut représenter 
entre 5 et 20 % de son chiffre dôaffaires 
annuel.  
 
En outre, la difficult® dôacc¯s des op®rateurs 
postaux  concurrents aux boîtes aux lettres 

reste un problème crucial dans certains États 
membres.  Tous  les États membres ont mis 
sur pied des Autorités de réglementation 
nationales (ARN) officiellement 
indépendantes, mais la mission, les 
ressources et les pouvoirs des ARN varient 

grandement entre les  États  membres. La 

Commission se demande si toutes les ARN 
ont les moyens requis pour sôacquitter 
efficacement de leur mission.  
 
La Commission indique également que les 
Pays-Bas, o½ lôouverture compl¯te du march® 
était envisagée, ont maintenant reporté la 

libéralisation sans fixer de date pour cette 
ouverture complète. Plusieurs arguments 
sont invoqués pa r le gouvernement 
néerlandais  : les conditions de travail chez les 
princi paux concurrents de lôop®rateur 
historique des services postaux néerlandais, 

lôabsence de règles de concurrence 
équitables  pour les opérateurs de services 
postaux en raison des exonérations de la TVA 

dont  bénéficient les opérateurs postaux 
historiques en Allemagne et au Royaume -Uni, 
et lôintroduction dôun salaire minimum l®gal 
dans le s ecteur postal en Allemagne 

qui  augmente les coûts pour les nouveaux 
venus sur le marché postal.  
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Culture  
 
 

Année européenne 2009 
2009, Année européenne de la créativité et de l'innovation  
 

« Imaginer. Créer. Innover. » C'est le 
slogan de l'Année européenne de la créativité 
et de l'innovation 2009, qui sera lancée le 7 
janvier à Prague, capitale de la nouvelle 
Présidence de l'UE, avec une conférence à 

laquelle participeront des ambassadeurs de 
l'Année, de hauts représentants des Etats 
membres et des membres du gouvernement 
tchèque.  
 
Avec cette année thématique, la Commission 

européenne et la présidence tchèque 
espèrent promouvoir des approches créatives 
et innovantes dans différents secteurs de 
l'activité humaine et aider l'UE à relever les 
défis li és à la mondialisation. La Commission 

n'a pas encore précisé le budget qui sera 

utilisé. Selon un porte -parole, ce sera plus 
clair à la fin de l'année. Des montants 
existants, tels que le fonds pour 

l'apprentissage tout au long de la vie et le 
Fonds pour l a jeunesse en action 
participeront au cofinancement de certains 

évènements.  

 
 

Economie  

 
 

Conjoncture 
Le climat économique le plus sombre depuis 1985  
 

Les services de la Commission 
européenne espèrent que la mise en oeuvre 

du plan européen de relance économique va 
permettre d'éviter des pertes massives 
d'emplois et une trop forte chute de la 
croissance.  
 
Une porte -parole a indiqué le 8 janvier que 

les plans nationaux déjà annoncés dans le 
cadre de ce plan européen représentaient 
déjà 0,91% du PIB de l'UE , « un bon 
résultat » par rapport à l'objectif de 1,2% 
prévu dans le plan européen approuvé en 
décembre, d'autant que des mesures 
supplémentaires doivent être annoncées le 

12 janvier en Allemagne, ce qui permettrait 
d'atteindre l'objectif visé.  
 
Elle réagi ssait aux résultats décevants de 

l'enquête mensuelle de conjoncture publiée le 
même jour par la Commission, ainsi qu'aux 
derniers chiffres d'Eurostat sur le PIB et le 

chômage. En décembre, l'indicateur du climat 

économique (ESI) -  basé sur les avis des 
che fs d'entreprises et des consommateurs -  

a, en effet, considérablement baissé dans 
l'UE et la zone euro, poursuivant la forte 
baisse de confiance déjà observée dans les 
enquêtes d'octobre et novembre. Il a baissé 
de 7 points dans l'UE et de 7,8 points dans la 
zone euro, à 63,5 et 67,1 respectivement. Il 

atteint ainsi son niveau le plus bas depuis la 
création de cet indicateur en janvier 1985, 
indique le rapport.   
 
L'indicateur de confiance dans les secteurs 
des services et du commerce de détail est 
tombé à s on niveau historiquement le plus 

bas. Dans la construction, l'indicateur a 
également baissé mais reste au -dessus de 
son niveau le plus bas atteint en octobre 
1993.  L'indice de confiance a baissé le plus 

aux Pays -Bas ( -13,2 points), suivis par l'Italie 
( -9, 9), la France ( -8,2), l'Espagne ( -6,3), 
l'Allemagne ( -5,3) et la Pologne ( -4,5). Il a 

moins baissé au Royaume -Uni ( -0,6).  
 
 

Politique économique  
Assistance financière record pour la Lettonie  
 

Apr¯s la Hongrie, côest maintenant la 
Lettonie qui va recevoir un financement de 
lôUE - et dôautres organismes internationaux - 

pour lôaider ¨ r®duire ses d®s®quilibres 
®conomiques, encore accentu®s par lôactuelle 
crise financière.  
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Concrétisant un engagemen t conjoint pris le 
19 décembre , la Commission européenne a  
formellement proposé le 8 janvier l'octroi 
d'une assistance financière de 3,1 m illiards 

d'euros à la Lettonie, au titre du mécanisme 
de soutien financier à moyen terme pour la 
balance des paiements ( règlement 332/2002, 
au titre duquel un prêt de 6,5 milli ards 
dôeuros a d®j¨ ®t® accord® en novembre ¨ la 
Hongrie. Le plafond du mécanisme a été 
port®, d®but d®cembre, ¨ 25 milliards dôeuros 

contre 12 milliards dôeuros). Le Conseil 
EcoFin doit se prononcer sur cette aide à sa 
session du 20 janvier.  
 
Au total, l e pays va bénéficier d'une aide 
financière record de 7,5 milliards d'euros, le 

reste venant du Fonds monétaires 
international (1,7 milliard d'euros), de pays 

nordiques (1,8 milliard), de la BERD et de 

pays de l'Est (0,5 milliard) et de la Banque 
mondiale ( 0,4 milliard). Elle sera accordée en 
six tranches étalées sur deux années, 
jusqu'au premier trimestre 2011.    

 
Lôaide financi¯re est subordonn®e ¨ la mise 
en îuvre du programme de politique 
économique, décidé par le gouvernement en 
décembre, avec pour obje ctifs de résister aux 
pressions de court terme sur la liquidité, 
dôam®liorer la comp®titivit®, de corriger les 

déséquilibres à moyen terme et de se 
pr®parer pour lôadoption de lôeuro. Il s'agit 
surtout de limiter le déficit public à 5% du 
PIB en 2009 et de  le ramener à 3% en 2011. 
Les conditions d'octroi seront détaillées dans 
un protocole d'accord à conclure d'ici peu 

avec les autorités lettones. Leur respect sera 
ensuite contrôlé par la Commission.   

 
 

Elargissement  

 
 

0ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5%  
Pragu e veut rapprocher les Balkans de lôUnion européenne  
 

La question des Balkans occidentaux 
dominera ¨ nouveau lôagenda europ®en du 
premier semestre 2009. Suivant lôexemple 
slovène, la prochaine présidence tchèque 

veut rapprocher la r®gion de lôUE. ç Les 

Balkans ont toujours été importants pour 
nous. Notre but, durant notre mandat de six 
mois, sera dôacc®l®rer le processus 
dôint®gration dans cette r®gion encore tr¯s 
instable », a déclaré un diplomate tchèque. 
Lôaccent sera mis plus particuli¯rement sur 

lôacc®l®ration des n®gociations dôadh®sion 
avec la Croatie et sur lô®volution des 
demandes dôadh®sion du Mont®n®gro voire 
de lôAlbanie et de la Serbie. 

 
« Nous voulons ouvrir et clôturer autant de 
chapitres que possible dans les négociations 

dôadh®sion de la Croatie en vue dôune 
conclusion du processus durant le second 
semestre 2009, avant la fin du mandat de la 

Commission actuelle », a ajouté le diplomate.  
 
Les experts impliqués dans les négociations 

estiment toutefois que cet objectif ambitieux 
pourrait se révé ler difficile à atteindre en 
raison du veto slovène relatif au litige 
frontalier avec Zagreb. Estimant que les 
documents et les cartes annexés par la 
Croatie au dossier dôadh®sion quôelle a remis 
à la Commission européenne nuisaient au 

conflit territorial qui oppose les deux pays, 
Ljubljana a bloqu® en octobre lôouverture de 
quatre chapitres et la cl¹ture dôun autre dans 
les n®gociations dôadh®sion avec Zagreb. 

Depuis la question a peu évolué. « La 
pr®sidence fran­aise est rest®e tr¯s loin dôune 
quelconque solution », estime un diplomate 
européen. La Slovénie a opposé son veto à 

lôouverture de neuf chapitres et ¨ la cl¹ture 

de deux chapitres lors de la Conférence 
intergouvernementale de décembre avec la 
Croatie, remettant en question les chances de 
Zagreb de  faire évoluer les négociations 
dôadh®sion avant fin 2009. 
 

« Nous ferons de notre mieux pour amener 
les deux parties ¨ sôasseoir ensemble ¨ la 
table des négociations pour trouver un 
compromis », assure le diplomate tchèque.  
 
Si la Slovénie lève son veto, il ne restera que 
deux chapitres (concurrence et droits 

fondamentaux) à ouvrir durant le premier 
semestre 2009. Mais ce sont les plus 
probl®matiques et il nôest pas certain, ¨ en 

croire certaines sources diplomatiques de 
lôUE, que Zagreb r®ussisse ¨ remplir toutes 
les conditions dôouverture durant la 

présidence tchèque. « Il reste une chance 
mais pour y arriver il faut que la Croatie 
accélère le processus de restructuration de 
son industrie navale et de réforme judiciaire, 
notamment et surtout en ce qui concerne la 
lutte contre le crime organisé et la 
corruption », poursuit le diplomate tchèque.  

 
A ce jour, la Croatie a ouvert 22 chapitres et 
clôturé 7 chapitres sur les 33 domaines des 
n®gociations dôadh®sion. 
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MONTÉNÉGRO  
Prague a ®galement lôintention de faire 
avancer la demande dôadh®sion que le 
Monténégro a introduite en décembre 

dernier. « Nous envisageons dôorganiser un 
débat sur cette candidature lors des réunions 
du Coreper et du Conseil Affaires générales 
dès janvier », précise le diplomate tchèque.  
 
Apr¯s r®ception de la demande dôadh®sion, le 
Conseil est tenu de demander lôavis de la 

Commission européenne. Pour préparer ses 
recommandations, la Commission envoie un 
questionnaire, comprenant de nombreuses 
questions techniques pour la plupart, au pays 
concerné. Après réception des réponses, elle 
évalue le niveau de préparation du pays à 

recevoir le statut de « candidat  ». Lôavis de la 
Commission est pris en compte par le Conseil 

qui décide, par voie de consensus, 

dôapprouver ou de rejeter la demande.  Dans 
le cas de la Macédoine, qui a reçu le statut de 
pays candidat en décembre 2005, ce 
processus a pris un an et demi. Prague 

nôexclut pas que dôautres pays des Balkans 
comme lôAlbanie et la Serbie, suivent 
lôexemple du Mont®n®gro. « Si côest le cas, 
nous les soutiendrons », a dit encore le 
diplomate tchèque.  
 
TURQUIE  

Prague compte maintenir le rythme actuel 
des négociations avec Ankara et ouvrir deux 
nouveaux chapitres durant le premier 
semestre 2009. Etant donné que les réformes 
dôadh®sion sont dans lôimpasse en Turquie, la 
tâche ne sera p as simple, estiment les 

experts.  

 
 
 

Emploi, Affaires sociales  
 
 

Politique sociale 
Courroux socialiste après les déclarations de  Václav Klaus  
 

Le chef du groupe socialiste au 
Parlement européen, Martin Schultz 
(Allemagne), a qualifié de « totalement 

inacceptables » les déclarations du président 

tchèque Václav Klaus publiées dans le 
Financial Times (FT) du 7 janvier 2009. Pour 
M.Schultz, M. Klaus tente de revenir sur 60 
années de progrès qui ont apporté paix et 
prospérité ¨ des millions dôEurop®ens. 

 

M. Klaus détaille dans le FT sa vision des 
politiques européennes futures à la lumière 
de la crise économique actuelle. Il estime que 
« la meilleure chose serait de 
temporairement affaiblir, voire dôabroger, 
différentes normes sociales », 
environnementales et autres parce quôelles 

sont un frein plus quôautre chose ¨ une 
activité humaine rationnelle.  
 

Le président de la commission des affaires 
sociales et de lôemploi du parlement 
européen , le Suédois Jan Andersson estime 

quant à  lui que le point de vue de Klaus va 

« ¨ lôencontre de tout ce que d®fendent les 
Socialistes européens è. Il ajoute quôaffaiblir 
les normes sociales et environnementales en 

Europe «  ne pourrait jamais être une 

solution ».  
 
Pour les Socialistes, le gouverne ment tchèque 
doit pr®ciser que Klaus ne parle quôen son 
nom, et que les acquis de lôEurope ne seront 
pas remis en cause par la présidence 

tchèque. Ils invitent le Premier ministre Mirek 
Topolánek à rédiger sans délai une 
déclaration précisant que le présid ent ne 
parle pas au nom du gouvernement, et que 
ses avis nôengagent que lui. 
 
La présidence du Conseil des ministres de 

lôUE revient en principe ¨ M. Topolánek et à 
son gouvernement, puisquôils sont charg®s de 
formuler la politique étrangère de la 

républiq ue. Le président Klaus a un rôle plus 
protocolaire, mais il est cependant le seul 
habilité à si gner des accords internationaux . 

 

Politique sociale 

Les libéraux tchèques vont mettre le social en retrait  
 

La politique sociale devrait passer au 
second plan sous présidence tchèque. Elle 
nôest en effet consid®r®e comme une priorit® 
que dans le cadre dôun march® du travail 
libéralisé et « sans barrières ». Les Tchèques 

ont dès lors identifié quatre priorités : libre 
circulation des travailleurs ; emploi et 
flexibilité sur le marché du travail ; soutien 
aux familles ; inclusion active des personnes 
défavorisées. 
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MOBILITÉ DES TRAVAILLEURS  
Prague mettra tout dôabord lôaccent sur la 
mobilité  sur le march® du travail de lôUE. En 
vue du Conseil européen de printemps (19 -

20 mars) la présidence tchèque tentera de 
supprimer ou réduire significativement les 
mesures transitoires,  encore en vigueur dans 
les Quinze, frappant les travailleurs issus de 
certains nouveaux Etats membres. Pour la 
République tchèque, il est importa nt que la 
libéralisation de la mobilité des travailleurs 

soit « aussi vaste que possible «. Une plus 
grande mobilité des travailleurs est, selon 
elle, profitable à la Stratégie de Lisbonne et 
peut aider à développer une Europe plus 
compétitive.  
 

FLEXIBILIT É 
En mati¯re dôemploi et de flexibilit® du 
march® du travail, lôaccent sera mis sur le 
renforcement de lôefficacit® du march® du 
travail et le développement de ressources 
humaines de qualité, toujours dans le cadre 
de la Stratégie de Lisbonne et tenant com pte 

du principe de flexicurité. La République 
tch¯que compte ici mettre lôaccent sur le lien 
entre la formation professionnelle et la 
protection sociale durant les périodes 
professionnelles transitoires.  
 
Les Tch¯ques tenteront dôidentifier les 

disposition s de la législation du travail qui 
r®duisent la comp®titivit® de lôUE. Une 

attention particulière sera prêtée à 
lôapplication de mesures dôincitation visant les 
personnes inactives sur le plan économique 
(femmes après la maternité, jeunes, 

chômeurs, person nes de plus de 50 ans). Ces 
personnes doivent être « réintégrées 
rapidement « sur le marché du travail. Les 
moyens pour réaliser cet objectif incluent 
lô®ducation, des politiques de vieillissement 
actif et une harmonisation entre travail et la 
vie de famil le. Encourager une utilisation plus 

efficace des mesures de protection sociale et 
encourager la recherche active dôun emploi 
sont aussi des priorités pour un 
gouvernement qui favorise le principe de 
rentabilité du travail.  

 
POLITIQUE FAMILIALE  

Sôagissant de la politique familiale, la 
République tchèque tentera de promouvoir le 
« prestige de la parenté  » et de développer 
des formes innovantes dô®quilibre entre 
travail et vie familiale. Elle insiste sur le fait 
que les personnes ont non seulement un rôle 

écon omique mais aussi, le cas échéant, un 
r¹le parental et quôil convient de consid®rer 
les enfants comme le capital humain de 
demain.  
 

Dans le cadre de propositions législatives et 

de politiques visant à réconcilier ces deux 
rôles, la présidence veillera à c e que des 
formes innovantes dô®ducation des enfants, 
notamment par les parents, soient 

considérées comme des « solutions à part 
entière  ». Dans la même optique, la 
présidence tchèque entend tenir pleinement 
compte des int®r°ts de lôenfant, de la 
recherche scientifique en pédopsychologie et 
de la qualité des services de soins aux 
enfants. Enfin, elle insistera sur la liberté de 

chaque famille à décider elle -même de la 
manière de réaliser cet équilibre entre vie 
privée et vie professionnelle.  
 
INCLUSION ACTIV E 
La quatri¯me priorit® est lôinclusion active des 

personnes d®favoris®es en am®liorant lôoffre 
et la qualit® des services sociaux. Lôinclusion 
active des personnes les plus vulnérables sur 
le marché du travail est un autre moyen de 
promouvoir lôemploi, selon la République 
tchèque. En formulant des principes 
communs sur lôinclusion active, elle veut 

combiner les politiques dôint®gration sur le 
marché du travail, la mobilité des 
travailleurs, des mesures dôincitation ¨ la 
reprise de la vie active, le soutien  aux 
revenus et la qualité de services sociaux 
accessibles. Les services sociaux ont un 
grand potentiel dôemploi, estime la Tch®quie. 

Pour atteindre lôobjectif, elle entend renforcer 
la capacité des utilisateurs des services 

sociaux ¨ sôint®grer sur le marché du travail. 
Elle compte lancer un cadre européen 
volontaire pour la définition de normes de 
qualité dans les services sociaux, surtout sur 

le plan des contrats publics. Elle veut aussi 
encourager les services transnationaux.  
 
La République tchèque devr a, par ailleurs, 
faire avancer les propositions législatives sur 
le paquet «  réconciliation  » qui prévoit la 
révision de deux directives (congé de 

maternité 92/85/CEE et travailleurs 
indépendants 86/613/CEE). Les débats ont 
®t® jusquôici difficiles et le Conseil de juin 
tentera de conclure un accord politique.  
 

TEMPS DE TRAVAIL  
La présidence risque de rencontrer des 

difficultés avec la directive sur letemps de 
travail suite au rejet par le Parlement de la 
position commune du Conseil peu avant Noël. 
Reste à savoir sôil sera possible de d®gager 
un compromis viable dans les semaines à 
venir. Sôil nôy pas dôaccord pour la derni¯re 

session pl®ni¯re de lôactuel Parlement en mai, 
la proposition sera r®put®e caduque et côest 
lôactuelle directive sur le temps de travail qui 
restera dôapplication. 
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Pendant le semestre, doivent aussi être 

modifiés les régimes des Fonds structurels et 
du Fonds pour lôajustement ¨ la 
mondialisation. Un accord politique sur ce 
dernier pourrait être conclu au Conseil de 

mars. Enfin, la prop osition de directive sur 
lô®galit® de traitement sans distinction de 
religion ou de convictions, handicap, âge ou 
orientation sexuelle pourrait faire lôobjet dôun 
accord politique au Conseil Emploi de juin.  
 
 

 

CALENDRIER  

Deux réunions du Conseil Emploi, Po litique 
sociale, Santé et Consommateurs (EPSCO) 
sont prévues : les 9 -10 mars et 8 -9 juin. Le 
Conseil de juin aura un ordre du jour assez 

lourd, avec une vingtaine de points. Le 
Conseil informel du 22 -24 janvier portera 
surtout sur la libre circulation des 
travailleurs, thème prioritaire pour la 
République tchèque. En outre, six 
conférences thématiques sur la politique 
sociale seront programmées durant le 

semestre.  
 

Energie  
 
 

Crise du gaz 
Le conflit russo - ukrainien s'invite à Bruxelles  
 

Les projecteurs se sont braqués sur 
Bruxelles, le 8 janvier, avec la présence de 
délégations russe et ukrainienne au 
Parlement et à la Commission. L'UE est à 

présent impliquée dans le désaccord sur le 
transit du gaz russe par l'Ukraine : l'envoi 
d'observateurs européens devrait permettre 
une sortie de crise. 
 
La commission des affaires étrangères du PE 
(AFET) a tenu une réunion extraordinaire. Le 

Président de la Commission José Manuel 
Barroso et le commissaire à l'Energie Andris 

Piebalgs se sont entretenus avec le PDG de 
Gazprom, Alexéï Miller, puis, séparément, 
avec le PDG de Naftogaz, Oleh Dubyna, et le 
vice -premier ministre ukrainien Hruhoriy 

Nemyria. Les patrons de Naftogaz et de 
Gazprom ont ensuite eu des contacts 
bilatéraux.  
 
Le désaccord entre Moscou et Kiev sur le pri x 
que doit payer l'Ukraine pour le gaz russe 
qu'elle consomme a entraîné l'interruption 

totale des livraisons russes à l'Europe via 
l'Ukraine depuis le 7 janvier.  « Ce différend 
commercial s'est muté en grave problème de 
sécurité d'approvisionnement », a d éploré le 
président de la commission AFET Jacek 

Saryusz -Wolski (PPE, Pologne). La Russie 
n'est pas sortie grandie du PE, vu qu'aucun 

représentant russe habilité à parler en son 
nom n'était présent bien qu'annoncé.  
 
L'ancien ministre des Affaires étrangère s qui 
préside désormais la commission de 
l'intégration européenne du parlement 

ukrainien, Borys Tarasyouk, a assimilé les 
hausses de prix dont parle Moscou à une 
tentative de détruire l'économie de l'Ukraine. 
Il a associé le litige gazier à une série 
d'act ions de la part de la Russie, dont 
« l'agression » de la Géorgie. M.Nemyria a 

plaidé pour que l'intégration du marché du 
gaz soit la véritable option stratégique de 
l'Europe. Les Ukrainiens ont déploré qu'une 
trilatérale Miller / Dubyna / Piebalgs n'ait pa s 

eu lieu.  
 
Les députés européens bulgares ont demandé 
quand leur pays serait à nouveau 
approvisionné en gaz russe. Dénonçant 
l'absence d'interlocuteur russe, Evgueni 
Kirilov (PSE, Bulgarie) a parlé de « farce ». 

« Je ne peux comprendre comment les deux 
plus grands pays d'Europe peuvent agir de 

manière aussi irresponsable », a - t - il ajouté 
avant de demander une enquête 
indépendante, pour ultimement désigner les 
coupables et prendre des sanctions.  

 
« L'argument de Gazprom ï selon lequel c'est 
l'Ukraine qui siphonne le gaz ï ne justifie pas 
que le volume de gaz soit réduit ou ramené à 
zéro » pour le directeur général de la DG 
TREN, Heinz Hilbrecht. Sur base de contacts 
téléphoniques entre M.Barroso et les 

présidents d'Ukraine et de Russie, il estime 
qu'il y a -  en principe -  un accord sur l'envoi 
d'observateurs techniques. Reste à savoir 
quand et où, et si l'on peut compter sur la 
coopération des compagnies gazières 

concernées. M.Hilbrecht a estimé que d'ici 
quelques jours, les experts de l'UE qui auront 

été ret enus, pourront se rendre sur place. 
L'observation européenne indépendante des 
flux de gaz à destination et en provenance 
d'Ukraine, est une des conditions qu'impose 
la Russie  avant la reprise des livraisons.  
 

Lors d'un point presse à l'issue de la réunion  
du Président du PE Pöttering, le PDG de 
Gazprom Miller a réitéré la position de son 
pays. Il a aussi souligné qu'il fallait que 
l'Ukraine accepte les observateurs européens 
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indépendants avant que Moscou ne rouvre les 

robinets.  
 
De nombreux pays européens ont pris des 
mesures pour répondre aux besoins 

énergétiques de base des ménages et des 
institutions de type écoles et hôpitaux. La 
République tchèque, la France et l'Allemagne, 
avec un accès à des routes et des énergies 
alternatives, ont été moins touchées . La 
France et l'Italie recherchent des sources 
d'énergie alternatives. L'Allemagne dispose 

d'énormes capacités de stockage et, comme 
la Pologne, a accès au gaz russe via le 
Belarus. L'Autriche a en réserve 1,7 milliard 
de mètres cubes de gaz et a fait bas culer 
plusieurs centrales vers le pétrole. Vienne 
s'affirme en mesure de garantir 

l'approvisionnement de l'industrie et des 
foyers pendant trois mois.  
 
Les pays balkaniques, la Slovaquie et la 
Hongrie, ont été les plus touchés de par leurs 
moindres capacit és de stockage, et leurs 

systèmes de gaz fortement dépendants du 

gaz russe via l'Ukraine. Budapest a réduit la 
consommation industrielle à quatre heures 
par jour. Les grands utilisateurs industriels 
slovaques ont dû cesser de consommer du 

gaz, c'est le cas  de US Steel ¨ Koġice et de 
constructeurs automobiles. La Slovaquie et la 
Bulgarie envisagent de rouvrir des centrales 
nucléaires récemment fermées.  
 
Sofia a aussi réduit l'approvisionnement en 
gaz de sociétés commerciales, a totalement 

cessé l'approvisio nnement de l'industrie 
lourde et fermé de nombreuses écoles. Le 
pays peut assurer de 25 à 30% de ses 
besoins en gaz pendant 110 jours. La Serbie 
a fait basculer 90% de ses centrales vers le 
pétrole. La Croatie dispose de réserves pour 

trois semaines pour l es ménages, les écoles, 
les hôpitaux et d'autres bâtiments publics. La 
Grèce s'apprête à cesser de fournir du gaz à 
l'industrie dès le 11 janvier. La Roumanie a 
réduit sa consommation et passe à d'autres 
combustibles fossiles.  

 

 

Libéralisation 
Priorité à la négociation du «troisième paquet libéralisation»  
 

Dans le domaine de lô®nergie, la 
présidence tchèque va devoir boucler la 
négociation du « troisième paquet » sur la 
libéralisation du secteur. Le calendrier est 

serré, car si le processus était reporté, les 

discussions seraient reportées après les 
élections parlementaires de juin 2009. Autre 
dossier majeur, celui de la sécurité de 
lôapprovisionnement qui est au centre de la 
deuxième analyse stratégique de la politique 
énergétique publiée par la Commission 
européenne le 13 novembre 2008. 

 
Le troisième paquet sur la libéralisation de 
lô®nergie a ®t® pr®sent® par la Commission 
europ®enne en septembre 2007. Lôune des 
mesures phares de ce dispositif est dôobliger 
les compagnies énergétiques verticalement 

intég rées à se défaire de leurs actifs de 
distribution dô®lectricit® et de stockage du gaz 
afin de s®parer ce type dôactivit®s de la 

production dô®nergie : côest la ç dissociation 
patrimoniale  » qui contraint les producteurs 
dô®nergie ¨ vendre leurs grands r®seaux de 
transports (gazoducs et lignes à haute 

tension). Mais sur cet aspect, le Conseil et le 
Parlement européen ont des points de vue 
divergents.  
 
Sôagissant du march® de lô®lectricit®, le 
Conseil a opté pou r une solution moins 
radicale  : dans sa pos ition  commune il 

préconise un «  gestio nnaire de transport 
indépendant  » (GTI), étroitement surveillé 

par une autorité indépendante ; cette option 
nôimplique pas le d®mant¯lement total des 
grands groupes (les Vingt -sept ont également 
retenu cette option pour le marché du gaz). 

En revanche les députés européens exigent la 

dissociation patrimoniale sur le marché de 
lô®lectricit®, mais pas pour le march® du gaz 
(pour lequel il s ont voté en faveur du régime 
« GTI  »). Il reviendra à la présidence tchèque 
de négocier u n accord sur cet aspect clé de la 
libéralisation.  
 

Sôagissant du mandat de la future Agence 
pour la coopération des régulateurs de 
lô®nergie, les deux institutions sont 
également en conflit. Le Parlement veut 
donner plus de pouvoirs décisionnels à 
lôAgence dont les t©ches sô®tofferaient, alors 

que le Conseil ne souhaite lui conf®rer quôun 
rôle consultatif.  « Il sera tr¯s difficile dôarriver 
à un consensus entre le Conseil et le 

Parlement et le temps pour la procédure de 
conciliation sera limité en raison des 
prochaines élections du PE », note Tom§ġ 
Hüner, vice -ministre tch¯que de lôEnergie. 

Des négociations tripartites entre Conseil, 
Commission et Parlement devraient donc être 
programmés chaque semaine à partir de la 
fin janvier.  
 
Lôanalyse strat®gique de la politique 
énergétique de la Commission -  qui fera 

lôobjet de conclusions au Conseil europ®en de 
printemps -  revêt une importance particulière 
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pour la République tchèque, en raison des 

dispositions sur la sécurité énergétique de 
lôEurope. 
 
En juillet 2008,  les responsables politiques 

tch¯ques sô®taient plaints de la d®cision russe 
de réduire les livraisons de pétrole de 50% 
en raison de problèmes « techniques ». Cette 
décision est intervenue après une réduction 
similaire de 40% en juin 2008. Les analystes 
tchèques y ont vu une mesure de représailles 
suite ¨ la signature par Prague dôun accord 

avec les Etats -Unis sur le bouclier antimissile . 
 
Lôanalyse ®nerg®tique strat®gique propose 
plusieurs adaptations législatives tant sur le 
plan de la s®curit® de lôapprovisionnement 
que de lôefficacit® ®nerg®tique. Il donne aussi 

un aperçu de la future politique énergétique 
de lôUE avec un agenda politique pour 2030 
et 2050. En substance, le réexamen équivaut 
¨ un plan dôaction en cinq points pour la 
sécurité et la solid arité énergétiques  :  
1. les besoins en infrastructure et la 
diversification des sources 

dôapprovisionnement;  
2. les relations extérieures en matière 
dô®nergie;  
3. les stocks pétroliers et gaziers et les 
mécanismes de réponse en cas de crise;  
4. lôefficacité énergétique (y compris une 
révision de la directive 2002/91/CE sur 

lôefficacité énergétique des bâtiments)  ;  
5. lôutilisation des ressources ®nerg®tiques de 

lôUE. 
 
La République tchèque devrait insister sur le 
fait quôil est indispensable pour lôUE de 

« parler dôune seule voix » en matière 
dô®nergie. Le Conseil Energie du 8 d®cembre, 
sous la Présidence française, a montré des 
divisions entre anci ens et nouveaux Etats 
membres  : dôun c¹t®, la Finlande, 
lôAllemagne, les Pays-Bas, la Suède et le 
Royaume -Uni ont soulign® lôimportance de 

définir des politiques orientées vers le 
marché en ce qui concerne les 
investissements dans les infrastructures ; de 

lôautre, les pays baltes, la Pologne et dôautres 

nouveaux Etats membres ont insisté sur la 
n®cessit® dôaccro´tre la solidarit® dans lôUE. 
 
Prague fera avancer la négociation de la 

proposition  de directive destinée à renforcer 
le système de stocks de pétrole de sécurité 
dans  lôUE et les m®canismes de leur 
utilisation en cas de crise (ce texte fait partie 
de lôanalyse stratégique de la politique 
®nerg®tique). Lôobjectif de cette proposition 
qui remplacera la législation actuelle est 

dôassurer plus de cohérence avec le système 
g®r® par lôAgence internationale de lô®nergie 
(AIE) afin de  simplifier la mise en confor mité 
et réduire la charge administrative qui pèse 
sur les États  membres, notamment ceux qui 
sont actuellement soumis à une double série 

dôobligations en raison de leur appartenance 
¨ lôUE et ¨ lôAIE (Bulgarie, Chypre, Estonie, 
Lettonie,  Lituanie, Malte, Ro umanie ne sont 
pas  membres de lôAIE). Le sujet est ¨ lôordre 
du jour du Conseil Energie du 19 février 
2009.  
 

De nombreux Etats membres sôopposent ¨ ce 
que le rapport sur les niveaux de stocks soit 
publi® sur une base plus fr®quente (côest-à-
dire hebdomadai re). LôAutriche, la Belgique, 
la Gr¯ce, lôIrlande, la Lituanie, la Su¯de et les 
Pays-Bas, par exemple, nôy voient aucun 
avantage. La Suède a expliqué dans sa 

réponse à une consultation de la Commission, 
quôune publication hebdomadaire entra´nerait 

non seul ement une plus grande volatilité du 
marché mais nuirait aussi à la qualité des 
données. Le Royaume -Uni et lôAllemagne 
souhaitent plus dôanalyses des co¾ts et des 

b®n®fices dôune telle mesure. La R®publique 
tchèque et la Finlande «  saluent  » la 
publication hebdomadaire des rapports et 
semblent donc en minorité.  
 
La directive devra °tre adopt®e ¨ lôunanimit® 
du Conseil.  Le temps pour la procédure de 

conciliation sera limité en raison des 
prochaines él ections du Parlement européen.  

 
 

Environnement  

 
 

Politique environnementale 
Le programme environnemental tourn® vers lôinternational 
 

Après la présidence « hyperactive » 
de la France et du président Sarkozy, la 
République tchèque, débarrassée de plusieurs 

épines dans le pied (paquet énergie/climat, 
émissions de CO2 des voitures, qualité des 
carburants) présente, pour le premier 
semestre 2009, un programme 

« environnemental » plus léger sur le plan 
interne et plus orienté vers les grands 
rendez-vous internationaux. 

 
Le climat  restera la principale préoccupation  
des Vingt -sept au cours de 2009. Le plan de 
travail et le calendrier décidés à la 
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Conférence des Parties à la Convention des 

Nations unies sur le climat et au protocole de 
Kyoto de Poznan ( 1er  -  12 décembre 2008) 
imposeront un rythme de travail soutenu to ut 
au long de lôann®e : au moins quatre 

réunions préparatoires à la Conférence 
mondiale de Copenhague (décembre 2009) 
sont en effet prévues, dont deux au cours du 
semestre de présidence tchèque (du 29 mars 
au 8 avril et du 1er  au 12 juin, à Bonn).  
 
Pour l a réunion de mars, les Parties devront 

avoir précisé leurs intentions en termes 
dôobjectifs et pour la session de juin, le projet 
dôaccord - côest ¨ dire le texte qui fera lôobjet 
de la négociation finale -  devra être sur la 
table. La véritable négociation  entrera alors 
dans le vif du sujet. La position de lôUnion 

européenne étant clarifiée dans les 
conclusions adoptées en vue de la Conférence 
de Poznan, le 4 d®cembre et par lôaccord sur 
le paquet énergie/climat, la présidence 
tchèque a les outils en main p our la défendre 
sur la scène internationale. Elle a prévu, à 
cette fin, de multiplier les réunions bilatérales 

en particulier avec les plus importantes 
économies -  Etats -Unis, Chine, Inde, Russie -  
mais aussi avec nombre dôautres partenaires. 
Prague travai llera sur ce dossier en étroite 
collaboration ave la Suède, qui assumera la 
pr®sidence de lôUE au second semestre, et le 
Danemark, pays hôte et président de la 

prochaine conférence mondiale.  
 

Négocier un instrument légalement 
contraignant pour r®duire lôutilisation et 
contrôler le commerce du mercure  
constituera le second dossier important 

auquel la pr®sidence tch¯que devra sôatteler 
au niveau international. Les discussions 
reprendront du 16 au 20 février à Nairobi 
(Kenya) sous lô®gide du Programme des 
Nati ons unies pour lôEnvironnement (PNUE). 
Et si lôUE soutient fermement lô®mergence 
dôun tel instrument, elle nôen a pas moins 

balisé le terrain dans le mandat de 
négociation adopté lors du Conseil du 4 
décembre 2008 et, comme souvent, aura de 
la peine à conv aincre certains de ses 
principaux partenaires de lôimportance de 

disposer en la matière  dôun instrument 
contraignant  : Prague a donc prévu 

dôorganiser des r®unions bilat®rales, entre 
autres, avec lôInde, les Etats-Unis, le Brésil, 
le Canada, la Russie.  
 
Parlement et experts du Conseil ont déjà bien 
progress® sur lôexamen de la proposition de 

directive sur la politique de prévention et la 
réduction intégrée des pollutions industrielles  
(IPPC). Lôobjectif est dôactualiser et fusionner 
en une seule directive s ept directives 
distinctes relatives aux émissions 
industrielles. Ce devrait être LE gros dossier 

législatif de la présidence tchèque dans le 

domaine de lôenvironnement.  
 
Mais il reste de nombreux points no n résolus 
entre Etats membres  : la présidence 

fran çaise avait dressé un état des lieux lors 
du Conseil du 4 décembre, de quoi permettre 
à la présidence tchèque de prendre le train 
en marche sans trop de difficultés. Prague 
espère aboutir à un accord politique au 
Conseil Environnement de juin. Le débat se 
poursuit également au sein du Parlement qui 

doit voter sur ce dossier (rapport de Holger 
Krahmer -  ADLE, Allemagne) en commission 
de lôenvironnement - ou en lecture unique, 
sôil y a accord avec le Conseil ï en principe le 
21 janvier 2009.  
 

Les conclusions sur le  plan dôaction pour une 
consommation, une production et une 
politique industrielle durables adoptées par le 
Conseil Environnement du 4 décembre 
faciliteront le travail de la présidence tchèque 
qui a placé ce dossier en bonne place dans 
son agenda ave c pour ambition de boucler l es 

négociations sur les volets «  écolabel  » et 
« réforme du système européen de 
manage ment et dôaudit environnemental » 
(EMAS) au Conseil  Environnement, dôune 
part, et «  éco-conception des produits  » 
(Prague espère aboutir à un accord en 
première lecture avec le Parlement européen 

avan t la fin de la législature) et «  étiquetage 
énergétique  » au Conseil Compétitivité, 

dôautre part. 
 
Objectif identique sur le projet de règlement 
relatif aux substances qui appauvrissent la 

couche dôozone.  La proposition présentée par 
la Commission en août 2008 actualise le 
règlement CE 2037/2000 actuellement en 
vigueur et vise ¨ lôaligner sur les derniers 
accords internationaux conclus, notamment 
en vue de lô®limination acc®l®r®e des 
hydrochlorofluor ocarbones (HCFC), dans le 

cadre du protocole de Montréal et de la 
suppression totale des substances pour 
lesquelles il existe des substituts.  
 
La présidence tchèque tentera par ailleurs de 

d®bloquer le d®bat au Conseil (le PE sôest 
déjà prononcé en premièr e lecture, le 14 

novembre 2007 -  procédure de codécision) et 
dôaboutir ¨ un accord sur le projet de 
directive relatif à la protection des sols.  Cette 
directive imposera aux Etats membres 
dôidentifier les zones en danger ou 
contaminées, de définir des objec tifs de 

r®duction des risques et dô®laborer des 
programmes de restauration des sols. Elle 
imposera aussi ¨ tout vendeur dôun terrain 
sur lequel des activités polluantes ont eu lieu 
de pr®senter ¨ lôacheteur un rapport sur lô®tat 
des sols.  
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Prague poursuivr a également le travail sur le 
projet de règlement relatif au commerce de 
produits dérivés du phoque , à peine entamé 
sous présidence française au Conseil du 4 

décembre.  Enfin, la présidence tchèque 
lancera le débat sur le Livre vert sur les  
biodéchets et la  communication sur les  
espèces envahissantes  ainsi que sur la 

proposition de révision des directives 

relatives aux déchets électriques et 
électroniques  et ¨ la limitation de lôutilisation 
de substances dangereuses contenues dans 
ces équipement s. Ces textes  ont été 

proposés par la Commission européenne en 
décembre 2008.  Le climat restera la 
principale préoccupation d es Vingt -sept au 
cours de 2009.  

 
 

Pesticides 
Vingt - deux substances phytopharmaceutiques dans le collimateur  
 

Les organisations professionnelles 
agricoles de lôUE regrettent toujours le 
manque dô®valuation de lôimpact sur leur 

secteur de la future législation européenne 
relative à la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et ¨ lôutilisation 
durable des pesticides. Mais elles ne 

devraient pas être en mesure de mobiliser 
suffisamment de députés pour bloquer 
lôadoption d®finitive, le 14 janvier, de la 
nouvelle réglementation lors de la prochaine 
session plénière.  
 

Une majorit® dô®lus europ®ens semble, en 
effet, en faveur du compromis.  Les principaux 
groupes politiques (PPE -DE, ADLE et PSE) 
réunis à Bruxelles durant la semaine du 5 
janvier ont indiqué leur intention de voter en 
faveur du texte, ¨ lôexception toutefois des 

députés britanniques, irlandais et polonais 

(53 pour, 25 contre, au sein du groupe le 
plus important, le PPE).  
 
De leur côté, les représentants permanents 
des Etats membres (Coreper), ¨ lôexception 
du Royaume -Uni, de lôIrlande et de la 
Hongrie, ont indiqué récemment leur 

intention de soutenir le texte, une fois quôil 
aura ®t® valid® par lôh®micycle. 
 
Les députés disposent, depuis quelques 
semaines, dôune ®tude r®alis®e par lôagence 
suédoise sur les produits chimiques (KEM) 

jugée « sérieuse », et qui prévoit la 
disparition de 22 molécules, dont certaines 
sont très courant es, sur les 505 en circulation 

actuellement. Il sôagit de huit herbicides 
(Amitrole, Ioxynil, Glufosinate, Linuron, 
Molinate, Pendimethalin, Tepraloxydim, 
Tralkoxydim), de onze fongicides 

(Carbendazim, Dinocap, Epoxiconazole, 

Flumioxazin, F lusilazole, Ipro dion, Mancozeb , 
Maneb, Metconazole, Quinoxyfen, 
Tebuconazole), de trois insecticides 

(Bifenthrin, Lufenuron, Thiacloprid) et dôune 
autre substance, le Flurprimidol.  
 
Ces produits sont considérés comme toxiques 

pour la reproduction, cancérigènes, 
mutagènes ou susceptibles de provoquer des 
troubles endocriniens. Toutefois, si les 
professionnels prouvent quôils ne disposent 
pas dôalternative pour prot®ger leurs cultures, 
ces molécules pourront obtenir des 

d®rogations dôune dur®e de cinq ans, 
renouvelable, et d onc les garder à 
disposition.  
 
Lôindustrie chimique conteste fortement cette 
étude. Elle relève, par exemple, que certaines 

substances mentionnées comme étant très 

toxiques sont utilisées dans le secteur 
pharmaceutique et couramment administrées 
à des huma ins. De plus, souligne - t -elle, il est 
impossible de dire quôelles substances seront 
retirées du marché sur la base de la nouvelle 
l®gislation, avant quôelles nôaient ®t® ®valu®es 
s®rieusement par lôAutorit® europ®enne pour 

la sécurité des aliments (EFSA).  
 
Par ailleurs, un universitaire français, Gilles -
Eric Séralini, a publié une étude dans laquelle 
il indique que le premier désherbant vendu 
au monde, à base de Glyphosate, le Roundup 

est dangereux pour la santé humaine, même 
à des doses infinitésimales. « Nous avons 
travaillé sur des cellules de nouveaux-nés 

avec des doses de produits 100 000 fois 
inférieures à celles avec lesquelles le jardinier 
lambda est en contact. Les Roundup 
programment la mort des cellules en 

quelques heures », indique - t - il.  
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Institutions  
 

 
0ÒïÓÉÄÅÎÃÅ 4ÃÈîÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ 
Un président embarrassant qui ne promet pas de signer le traité  
 

José Manuel Barroso s'est entretenu 

avec le chef de l'Etat tchèque, l'eurosceptique 
et fantasque Vaclav Klaus, lors de la visite de 
la Commission européenne le 7 janvier à 
Prague. Les deux hommes ont montré en 
public un optimisme de façade mais les 
points de divergences restent forts. 

 

 

Le personnage est presque un peu 
embarrassant pour la nouvelle présidence de 
l'Union q ui tente de faire bonne figure et de 
répondre efficacement aux crises qui se 
présentent. Vaclav Klaus n'a en effet jamais 
caché son euroscepticisme ni sa volonté de 

ne se faire dicter sa conduite par personne, 
encore moins par les « technocrates » de 
Bruxe lles. Mais depuis peu son discours s'est 

modéré. Lors des vîux du Nouvel An à la 
Nation, il a ainsi reconnu que l'exercice 
semestriel à la tête de l'UE serait 
« important ». Durant sa conférence de 

presse conjointe avec le président de la 
Commission José M anuel Barroso, le 7 janvier 
dans le Château de Prague où il réside, le 
chef de l'Etat a également assuré que la 
présidence tchèque était prête et qu'il 
espérait qu'elle prendrait « un cours 
normal ».  

 
Klaus veut un débat   
Le drapeau européen était bien pr ésent 
derrière les deux hommes bien que M. Klaus 
ait auparavant  refusé de planter au sommet 
de son château la bannière bleue étoilée. 

« Plus il est forcé de faire quelque chose, 
moins il le fait. Il ne veut pas qu'on l'oblige à 
arborer un drapeau et ce n'est pas parce 
qu'on ne met pas des drapeaux partout qu'on 
n'est pas Européen!  », déclare un diplomate . 
Soit.  
 

Néanmoins, l'entretien de Vaclav Klaus avec 
José Manuel Barroso a révélé de profondes 
divergences de vues. Le traité de Lisbonne 
est sans doute le  sujet le plus sensible. M. 
Klaus reste très opposé au texte. A ce stade, 
Il ne dit pas encore clairement qu'il signera la  

 

loi de ratification si celle -ci est approuvée par 
les deux Chambres du parlement tchèque.  
 
Car pour être validée cette loi doit êtr e signée 
par le chef de l'Etat. En effet, en Tchéquie le 
président n'a qu'un rôle protocolaire mais la 

Constitution lui accorde certains pouvoirs 
extraordinaires comme le fait d'être le seul 
habilité à signer des accords internationaux.  

 
Il semble aujourd 'hui que M. Klaus paraphera 
la loi uniquement si l'Irlande dit « oui  » à un 
second référendum. Mais rien n'est sûr. M. 

Barroso a bien affirmé le 7 janvier, en 
prenant à témoin M. Klaus, que ce dernier 
« respecterait la décision du parlement dans 
cette affaire ». Cependant, le président a 
rétorqué sans sourciller: « Je viens d'avoir un 
entretien amical avec M. Barroso, je ne veux 
pas ouvrir un conflit. J'ai mes propres 

opinions sur le traité. Pour moi, les résultats 
des référendums hollandais, français et 
irlandais montrent que quelque chose devrait 
être largement débattu. Le résultat viendra et 
le moment venu nous devrons l'accepter. 

Mais tant que ce résultat n'est pas là, nous 

pouvons débattre ».  

 
M. Klaus propose notamment de débattre de 
l'intégration eur opéenne. « Pour nous, 

Tchèques, le fait d'être dans l"UE n'a pas 

d'autres alternatives. Toutefois, il existe 
d'autres processus d'intégration qui 
constituent des alternatives. Nous pourrions 
en discuter sans dramatiser ». Ce débat est - il 
lié au lancement p robable, durant la 
campagne pour les élections européennes de 
juin, d'un parti eurosceptique lié à Libertas?  

 
En attendant, le Premier ministre Mirek 
Topolánek s'est dit confiant dans la 
ratification du traité par la Tchéquie durant le 
premier semestre 20 09, alors que son pays 

A la Une ! 

Les priorités de la présidence tchèque :  
 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ 
,ȭïÎÅÒÇÉÅ 
,ȭ%ÕÒÏÐÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÏÎÄÅ 
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est le dernier outre l'Irlande à n'avoir 

toujours pas entériné le document.  
 
Garanties irlandaises   
Le ministre tchèque des Affaires étrangères, 

Karel Schwarzenberg, a quant à lui exprimé 
le 8 janvier sa confiance dans le fait que l es 
deux Chambres du parlement national 
parviendront à réunir une majorité pour 

adopter le traité. Le débat devrait reprendre 

le 3 février à l'assemblée.  
 
Les discussions sur la ratification irlandaise -  
et les garanties juridiques à apporter à ce 

pays pour  qu'il accepte le texte -  devaient 
débuter lors du Conseil informel Affaires 
générales du 8 janvier à Prague. La base 
reste les conclusions du Sommet européen de 
décembre.    

 

 

Politique de cohésion  
 

 

,ȭ5% ÅÎ "ÏÕÒÇÏÇÎÅ 
Danuta Hübner en Bourgogne se félici te de lôorientation des investissements europ®ens 
vers lôinnovation et le d®veloppement durable  
Source : Communiqué de presse de la Commission européenne 
 

La Commissaire Dabuta Hübner sera 
en Bourgogne le 9 janvier afin de voir 

comment la région utilise les investissements 
européens qui lui ont été alloués dans le 
cadre de la politique de cohésion. Elle sera 
reçue par le Préfet de la région, M. Christian 
de Lavernée, et par le Président du Conseil 
régional, M. François Patriat. Au Creusot, elle 
visitera plusieurs projets qui ont déjà 

b®n®fici® du soutien de lôUnion europ®enne. 
La ville a parfaitement réussi à diversifier ses 
activités économiques en sôappuyant sur son 
glorieux passé dans la sidérurgie et en misant 

sur la recherche et lôinnovation. 
 
S'expri mant avant la visite, la Commissaire 

Hübner a déclaré:  «La Bourgogne oriente de 
manière avisée les investissements 
européens vers les activités de recherche, 
lôôinnovation et le d®veloppement durable. 
Dans la période de crise que nous traversons, 
la région doit sôappuyer sur ses atouts, ¨ 

savoir ses pôles de compétitivité et 
d'excellence, porteurs de développement 
®conomique. LôEurope lôaccompagnera en ce 
sens.»  
 
La région Bourgogne est le siège de deux 
«pôles de compétitivité» labellisés par le 

gouverneme nt français  : le pôle goût -
nutrition -santé Vitagora à Dijon et le pôle 
nucléaire de Bourgogne. Elle appuie 
également son développement sur deux 
« pôles d'excellence»: le pôle image et 
ingénierie numérique à Chalon et le pôle de 
la performance à Magny -Cours  lié à la 

compétition automobile.  
 
Au château de la Verrerie, la Commissaire 
sôentretiendra avec les acteurs politiques 
locaux, des repr®sentants dôentreprises et 
des universitaires. Elle présentera 

notamment les mesures proposées par la 
Commission pour ac c®l®rer la mise en îuvre 

des projets soutenus par lôUnion europ®enne 
et faciliter lôutilisation des cr®dits europ®ens 
dans le contexte de la crise économique 
actuelle.  
 
Le nouveau programme pour la région  
soutenu par l'Union européenne contribuera 

au déve loppement de la compétitivité du 
territoire bourguignon. Les autorités 
régionales ont choisi de concentrer ces 
investissements vers des domaines en phase 

avec les priorités communautaires  : la 
recherche et lôinnovation, les nouvelles 
technologies de lôinformation et de la 

communication, le soutien aux entreprises, 
lôenvironnement, lôefficacit® ®nerg®tique et le 
développement des énergies renouvelables 
dans le cadre du plan énergie climat en 
Bourgogne 2007 -2013. Le programme 
prévoit de réduire la production de gaz à effet 

de serre (300  000 tonnes de CO 2 évitées d'ici 
à 2013) et de sensibiliser les entreprises aux 
technologies propres (3  000 actions de 
sensibilisation sont prévues).  
 
En sôappuyant sur lôaide de lôUnion 
européenne, 3000 nouveaux emplois 

devraie nt voir le jour dans la région, dont une 
partie importante dans la recherche ainsi que 
490 nouvelles entreprises. Zone de transit 
importante, la région mettra également en 
place une offre de transport alternatif à la 
route (utilisation de la voie dôeau pour les 
marchandises, plus grande synergie des 

réseaux de transports collectifs pour les 
voyageurs).  
 
Danuta Hübner se rendra sur le site 
industriel du Creusot  où la politique de 
cohésion européenne a contribué au 
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financement de 192 projets publics ou privés  

entre 2000 et 2006. Ce site fait partie du pôle 
nucléaire Bourgogne. Il se déploie sur près de 
250 hectares et emploie 5000 personnes au 
sein dôentreprises de tr¯s haute technologie. 

La Commissaire visitera en particulier la 
grande Forge du Creusot, spéci alisée dans la 
fabrication de pièces pour les centrales 
nucléaires et pour la pétrochimie. Elle verra 

également les laboratoires et la «  plateforme 

3D è de lôInstitut Universitaire de 
Technologie. Les étudiants -chercheurs aident 
par exemple les petites ent reprises de la 
région à concevoir ou à modéliser leurs 

produits sur ordinateur en trois dimensions. 
La communauté urbaine Creusot -Montceau a 
bénéficié d'un total de 36 millions d'euros du 
FEDER en 2000 -2006.  

 

 

,ȭ5% ÅÎ &ÒÁÎÃÈÅ-Comté 
La Commissaire Danuta H übner en Franche - Comté  : la crise économique justifie plus que 
jamais la priorit® donn®e ¨ lôinnovation et ¨ la recherche 
Source : Communiqué de presse de la Commission européenne 
 

Danuta Hübner, commissaire 

européenne à la politique régionale, se rend 
le 8 janvier en Franche-Comté afin de 

rencontrer les autorités chargées de la mise 
en îuvre des investissements europ®ens. ê 
l'occasion de cette visite, la Commissaire se 
rendra sur le site de projets qui ont bénéficié 
du soutien de lôUnion europ®enne, 
notamment le technopôle TEMIS qui 
contribue au développement des petites 

entreprises de la région.  
 

En prélude à sa visite, la Commissaire, 
Mme  Hübner, a déclaré: «Le contexte 
économique actuel souligne de manière 
encore plus ®vidente lôimportance de 

lôinnovation pour relancer la compétitivité et 

créer des emplois. En consacrant 72% des 
investissements de la politique de cohésion à 
lô®conomie de la connaissance et ¨ 
lôinnovation, la Franche-Comté fait un pari 
ambitieux mais judicieux».  
 

La Commissaire sôentretiendra avec le Préfet 
de la région, M. Jacques Barthélémy, la 
Présidente du Conseil Régional, Mme Marie -
Guite Dufay et les élus locaux sur le thème 
de la cohésion territoriale, dans le cadre du 
d®bat ouvert jusquôau 28 f®vrier prochain. 
Elle exposera égalem ent les mesures 

proposées par la Commission pour accélérer 
la mise en îuvre des projets soutenus par 
lôUnion europ®enne et faciliter lôusage des 

crédits européens dans le contexte de la crise 
économique actuelle.  
 

Lôobjectif du nouveau programme pour la 
Franche -Comt®, soutenu par lôUnion 
européenne est de continuer à développer la 
compétitivité des cinq secteurs dans lesquels 
la région est particulièrement dynamique, en 
sôappuyant sur lôinnovation et la recherche. Il 
sôagit des microtechniques et des 

nanote chnologies, de la plasturgie, du 
secteur de lôautomobile, de lôagro-alimentaire 
et du bois. La région a pour ambition de créer 
pr¯s de 2000 nouveaux emplois dôici ¨ 2013 

avec le concours des investissements 

européens. Une centaine de projets de 
coopération  entre les entreprises et les 

instituts de recherche devraient voir le jour, 
ainsi que 40 nouvelles entreprises 
innovantes.  
 
Le développement des énergies 
renouvelables est un autre défi important 
pour la r®gion. Il est pr®vu dôaugmenter la 

capacité de pr oduction des énergies 
renouvelables de 125 MW (elle est 
actuellement de 80 MW), via notamment la 
poursuite des investissements dans la filière 
bois.  
 

La Franche -Comté tire également son 

dynamisme de la coopération 
transfrontali¯re. Il sôagit de la r®gion 
européenne qui partage la plus longue 
frontière (230 km) avec la Suisse. Elle est 
naturellement très active au sein du 
programme «  France/Suisse  » soutenu par 

lôUnion europ®enne, dot® dôun budget total de 
90 millions dôeuros. 
 
A Besançon, la Commissaire se rendra sur le 
site du technopôle TEMIS qui sert 
dôincubateur pour les petites et moyennes 
entreprises spécialisées dans les 

microtechniques. Il sôagit de les aider ¨ 
trouver des débouchés dans les domaines 
tels que la m®decine, lôautomobile ou la 

téléphoni e. Danuta Hübner visitera 
®galement la Saline dôArc-et -Senans, une 
manufacture royale du 18 ème  siècle, classée 

patrimoine mondial de lôUNESCO. Côest 
aujourdôhui un lieu important dôexpositions et 
de manifestations culturelles. Le FEDER a 
contribué à créer un nouveau pôle consacré 
au design. Enfin, Danuta Hübner ira à la 
rencontre de producteurs de comté et de 
viticulteurs. Ces productions bénéficient du 

soutien de lôUnion europ®enne car elles 
contribuent au développement du «  tourisme 
de gastronomie  » dont le potentiel de 
développement est important.  
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Recherche  
 
 

Politique de recherche 
Les Européens favorables à une politique mieux coordonnée  
 

Malgré certaines réserves, les 
Européens ont une vision positive de la 
science qui reste li®e ¨ lôid®e m°me de 
progrès. Selon une étude publiée le 8 janvier 
par la Commission européenne (disponible 
ici), basée sur une enquête menée dans les 

27 Etats membres au cours de lô®t® 2008, les 
Européens seraient par ailleurs largement 
favorables à une politique de recherche plus 
coordonnée et à la mise en commun des 
ressources humaines et financières dans les 

domaines de recherche dôint®r°t commun tels 
que la sant®, lôenvironnement ou lô®nergie. 

 
Selon cette étude, les principaux espoirs et 
craintes des citoyens européens seraient 
concentrés sur les sujets susceptibles 
dôaffecter directement leur vie quotidienne et 
les plus sujettes à controverse comme les 
expérimentations ani males, la recherche sur 

les cellules souches et les biocarburants. Si 
elles sont g®n®ralement positives ¨ lô®gard de 

la recherche dans les domaines médico -
pharmaceutique, énergétique, 
environnementale et liées au climat, les 
personnes interrogées se disent , en 
revanche, « inquiètes » d¯s que lôon aborde 
les questions relatives aux manipulations 

génétiques, aux organismes génétiquement 
modifiés (OGM), et de manière plus générale, 
¨ lôutilisation de la science dans des buts de 
destruction tels que les armes n ucléaires et 
chimiques.  

 
Lôimpression dominante des Europ®ens reste 

cependant que la recherche scientifique est, 
dans leur propre pays, « faible et 
insuffisante ». En cause: des budgets 
insuffisants, lôabsence de vision et de volont® 
politique, la mauvaise  organisation de la 
recherche publique et un manque dôint®r°t 
pour les carrières scientifiques en raison de 

mauvaises conditions accordées aux 
chercheurs.  

 
 

Priorités « recherche »de la présidence tchèque 
Priorité aux infrastructures et à la mobilité des chercheurs  
 

Sôappuyant sur le plan de relance de 
lô®conomie europ®enne approuv® par le 

Conseil européen, la présidence tchèque va 
sôatteler ¨ pr®parer le terrain dôune Europe 
plus compétitive par un accroissement des 
investissements en recherche. Vlastimil 
RŢģiļka, le ministre adjoint tch¯que de 
lôEducation, la Jeunesse et les Sports, a 
récemment détaillé trois priorités de la 

pr®sidence, lors dôune conf®rence de presse ¨ 
Versailles. 
 
Il sôagira dôabord de poursuivre les d®bats 
entamés sous présidence fran çaise sur le 
cadre juridique des infrastructures 

européennes de recherche, proposé en juillet 

2008 par la Commission européenne. Il peut 
sôagir dôinfrastructures r®unies sur un seul 
site, ou dispersées avec un réseau de 
ressources organis®. Lôabsence dôun cadre 
juridique appropri® permettant dôinstaurer 
des partenariats judicieux avec des 

intervenants de différents pays a constitué un 
problème de taille pour les États membres. 
Les formes juridiques existantes qui  relèvent 
du droit national, communautaire ou  
international ne répondent pas totalement 
aux spécificités et aux besoins de ces 
infrastructures multinationales.  

 
Ce nouveau cadre juridique taillé sur mesure 

conférera une personnalité juridique 
reconnue dans tous les États membres et 
pourrait apporter  certains des avantages  dont 
bénéficient les organisations internationales, 
notamment des exonérations de TVA.  Le 
« développement des infrastructures 
de recherche de classe mondiale  » est 

pr®sent® comme lôun des piliers dôune vision 
ambitieuse de lôEspace européen de la 
recherche (EER ) . 
 
Les Tchèques plaideront pour un recours 
accru aux Fonds structurels pour financer les 

infrastructures de recherche et dôautres 

aspects de lôEspace europ®en de recherche 
(EER). Ils veulent que les infrastructures 
européennes  soient équitablement 
distribu®es dans toute lôUnion et non 
confinées à quelques pays. Une conférence 
sur le renforcement de lôEER via les 

infrastructures de recherche est prévue les 
24 -25 mars à Prague.  
 
LôESFRI (European Strategy Forum for 
Research Infra structures) a pour objet de 
faciliter les initiatives multilatérales pour 
développer au mieux ces réseaux. Sa feuille 

http://ec.europa.eu/research/science-society/index.cfm?fuseaction=public.topic&id=1220
http://ec.europa.eu/research/science-society/index.cfm?fuseaction=public.topic&id=1220
http://ec.europa.eu/research/science-society/index.cfm?fuseaction=public.topic&id=1220
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de route reprend 44 projets. Les feuilles de 

route de seize pays dôEurope ont ®t® 
pr®sent®es ou sont en passe de lô°tre. La 
République tch èque organisera une 
conf®rence sur lôESFRI les 27 et 28 avril ¨ 

Prague.  
 
Les grandes infrastructures de recherche 
nécessitent un EER intégré. La deuxième 
priorit® des Tch¯ques sera dôabolir les 
barrières à la libre circulation des chercheurs 
en mettant en oeuvre un plan de la 

Commission européenne. Celui -ci propose un 
partenariat entre la Commission et les Etats 
membres pour faire avancer le dossier de 
lôouverture du recrutement (transparence des 
procédures), favoriser la portabilité 
transnationale des aide s non remboursables 

et financements, faire correspondre les 
besoins en pension et sécurité sociale et la 
mobilité des chercheurs, prévoir des 
conditions dôembauche et de travail 
attrayantes, et rehausser la formation et les 
aptitudes. Une conf®rence sur lôamélioration 
des carrières et de la mobilité des chercheurs 

est prévue les 27 -28 avril à Prague.  
 
La troisième priorité consistera à lancer le 
d®bat sur la mani¯re dô®valuer lôimpact des 
programmes de recherche. La plate - forme 
id®ale pour ®tudier lôincidence, ¨ lô®chelle 
communautaire et nationale, du sixième 

programme -cadre de recherche de lôUE sera, 
les 24 -25 février, EUFORDIA 

(www.eufordia2009.eu ) . La conférence 
réunira chercheurs, experts et décideurs 
politiqu es des programmes nationaux et 
internationaux de recherche, dont les Etats -

Unis, afin de proposer de meilleures 

m®thodes dô®valuation des programmes de 
recherche. Les aspects évalués ont englobé 
lôexcellence scientifique, le r¹le de lôindustrie 
et la répar tition hommes/femmes.  

 
LôEspace europ®en de recherche, concept 
lancé en 2000, vise à combiner toutes les 
ressources communautaires dans un souci de 
coordination accrue des activités de R&D. 
Sous la présidence slovène, le processus de 
Ljubljana a défini une  vision de lôEER jusquôen 

2020. La politique et les plans dôaction ¨ 
mettre en pratique se fondent sur la position 
quôa arr°t®e le trio de pr®sidences fran­aise, 
tchèque et suédoise, avec un prolongement 
sous les présidences suivantes ( Espagne, 
Belgique et  Hongrie).  

 
Plus récemment, les Vingt -sept ont adopté au 
Conseil Compétitivité (le 2 décembr e 2008) 
des conclusions sur la «  Vision 2020 pour 
lôEspace europ®en de la rechercheè  
(http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cm
s_Data/docs/pressdata/fr/intm/104435.pdf ) . 

 
Son d®veloppement sôappuie sur cinq piliers: 
1. gestion de la propriété intellectuelle par les 
organismes publics de recherche,  
2. la promotion de la mobilité et de la 
carrière des chercheurs européens,  
3. le cadre juridique des infrastructures de 

recherche paneuropéennes,  
4. la programmation et les programmes 

conjoints, et  
5. la coopération scientifique et technologique 
internationale.  

 
 

En bref 
Année  internationale de lôastronomie 2009 
 

Le commissaire à la Science et à la 
Recherche, Janez Potocnik, a inauguré le 
lancement europ®en de lôAnn®e internationale 
de lôastronomie 2009, le 7 janvier ¨ Prague 

sous la Pr®sidence tch¯que de lôUE.  
 
LôAnn®e internationale de lôastronomie 2009 a 

été proclamée par les Nations unies en 
décembre 2007. Elle célèbre le 400ème 
anniversaire des premières observations 
astronomiques enregistr®es ¨ lôaide dôun 

télescope par Galilée. M.  Potocnik a souligné 
la position de poin te de lôUE dans tous les 
domaines de lôastronomie ainsi que le r¹le de 
la Commission européenne dans le soutien 

des infrastructures de recherche dans le 
domaine de lôastronomie.  
 

Le discours du commissaire Potocnik  : 
http://ec.europa.eu/comm/commission_barro
so/potocnik/indexfl_en.htm   

 
 

 
 

 
 
 

 

http://www.eufordia2009.eu/
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/intm/104435.pdf
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/intm/104435.pdf
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/fr/intm/104435.pdf
http://ec.europa.eu/comm/commission_barroso/potocnik/indexfl_en.htm
http://ec.europa.eu/comm/commission_barroso/potocnik/indexfl_en.htm
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Relations extérieures  
 

 
UE/Proche-Orient 
Isra±l ignore lôappel europ®en au cessez- le - feu  
 

Isra±l a refus® dôarr°ter son offensive 

dans la bande de Gaza, le 5 janvier, malgré 
les pressions de la présidence tchèque du 
conseil de lôUE et du pr®sident fran­ais 
Nicolas Sarkozy, en tournée du 4 au 6 janvier 
dans la région. 
 
« LôEurope doit ouvrir ses yeux. Nous nous 

battons contre le terrorisme et nous avons le 
droit de défendre nos citoyens », a déclaré le 

Premier ministre israélien Simon Peres, le 6 
janvier à Jérusalem. Il répondait aux appels à 
lôarr°t des violences exprim®s par la 
d®l®gation de lôUE dirig®e par Karel 
Schwarz enberg, le ministre tchèque des 

Affaires étrangères, accompagné de ses 
homologues suédois et français, Carl Bildt et 
Bernard Kouchner. Israël a au contraire 

intensifié son offensive militaire. « Lôimage 

dôIsra±l est an®antie », a estimé la 
commissaire Beni ta Ferrero -Waldner, qui, 
avec le chef de la diplomatie européenne, 
Javier Solana,  faisait partie de la délégation 
qui était à Charm -El-Cheikh le 4 janvier puis 
à Jérusalem et Ramallah le 5 janvier, afin de 
montrer le soutien europ®en ¨ lôAutorit® 

palestini enne.  
 

Tzipi Livni, ministre israélienne des Affaires 
®trang¯res, a indiqu® que Tsahal nôarr°terait 
son offensive contre le Hamas que lorsque 
tous les objectifs israéliens seraient remplis. 
Tel-Aviv veut « changer lô®quation » dans la 

région, a déclaré la ministre, en soulignant 
que le Hamas ne devrait plus être en mesure 
de menacer le territoire dôIsra±l. 

 

Mission PESD 
L'UE se prépare à l'éventualité d'une mission à Gaza  
 

Les ambassadeurs du Comité 

politique et de sécurité (COPS) sont réunis le 
8 janvier, avec à nouveau à leur ordre du 
jour le Proche-Orient et le conflit entre Israël 

et le Hamas à Gaza.  
 
Une première réunion avait eu lieu le 7, 
permettant de faire un tour dôhorizon de la 

situation et des possibilit®s dôaction 
européenne dans la région. I l sôagit dôavoir 
une discussion sur les possibilit®s dôaction 
européenne, à tous points de vue : 
diplomatique, humanitaire, sécuritaire. Tous 
les plans évoqués pour résoudre la crise 

comprennent, en effet, un élément de 
présence internationale. « Il ne sôagit pas 
pour lôinstant de d®finir une action pr®cise 
mais dô°tre pr°ts pour pouvoir r®pondre 
extrêmement rapidement à toute demande », 
précise un diplomate.  

 

Le plan Moubarak -Sarkozy, mis au point par 
lôEgypte et la France avec lôaide de Javier 
Solana, le Haut repr®sentant de lôUE, pr®voit 
ainsi le d®ploiement dôune force charg®e de 
contrôler le « couloir de Philadelphie  », une 
zone de 14 km  qui s'étend de part et d'autre 
de la frontière séparant l'Égypte de Gaza et 

sous laquelle serpentent des tunnels. Il sôagit 
notamment dôemp°cher tout franchissement 
ill®gal par lôutilisation de tunnels clandestins. 
Ce plan a été rejeté par le Hamas et Israël. 
Du moins pour lôinstant. Mais plusieurs Etats 
de lôUE sont pr°ts ¨ lôappuyer. Le Danemark 

et les Pays -Bas ont ain si proposé 

formellement le 7 janvier à la présidence 
tch¯que de lôUE d'envoyer une çforce 
policière» à la frontière entre l'Egypte et Gaza 

pour y effectuer des contrôles. Quant à la 
Belgique, elle a proposé une initiative 
humanitaire : « le rapatriement des enfants 
blessés suite aux opérations militaires 

actuelles de la bande de Gaza, afin qu'ils 
soient soignés dans les conditions 
adéquates ».  
 
Les Européens ont actuellement deux 
missions PESD dans les territoires 

palestiniens, lôune en Cisjordanie pour la 
formation de la police (Eupol Copps), lôautre 
chargée de contrôler le point frontière de 
Rafah (Eubam). Cette dernière mission est 
suspendue depuis juin 2007. Deux options 
peuvent être étudiées, si un cessez - le- feu 

durable intervient:   

 
1. Réactiver la mis sion « Eubam Rafah  ». Son 
rôle est limité. Mais son utilité n'est pas 
contestée. « Nous y sommes prêts », a 
expliqué Javier Solana. Un plan de 
réactivation a été mis au point en mai. Et en 
une « quinzaine de jours », il est possible 

dô°tre pleinement op®rationnel explique un 
responsable européen. Encore faut - il que les 
deux Etats concern®s (Isra±l et lôEgypte) 
donnent leur feu vert et acceptent de rouvrir 
les portes vers Gaza.   
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2. Participer ou être l'élément moteur d'une 

force d'observation internationale  le long de 
la frontière (Eubam II) pour : observer et 
rapporter les incidents (type mission Eumm 
Georgia); prêter assistance et formation aux 

forces frontières locales (comme la mission 

Eubam en Moldavie / Ukraine); ou avoir un 

rôle opérationnel direct, d e contrôle, 
dôintervention (comme la mission Eulex au 
Kosovo), voire dôarrestation (comme le 
proposent Danois et Néerlandais).  

 
 

Soci®t® de lôinformation 
 

 

Télécommunications 
Le «  paquet télécoms  » , dossier redouté par la présidence tchèque  
 

La présidence tch¯que de lôUE aura la 
lourde responsabilité de dégager un 
compromis entre Parlement européen, 

Conseil des ministres et Commission 
européenne sur la réforme des règles 

communautaires pour les télécoms. 
Autrement dit, le fameux « paquet 
télécoms », qui devrait entrer en vigueur à 
lôhorizon 2010. La t©che sôannonce ardue. De 
fait, les trois institutions défendent, pour 
lôheure, des positions diff®rentes. 
 

En outre, il faudra compter avec les positions 
libérales traditionnelles des Tchèques, guère 
enclins à aller plus loin que le compromis 
minimal trouvé en première lecture au 
Conseil Télécoms du 27 novembre dernier. 
Avec les Espagnols, ils ont dôailleurs vot® 

contre une autre proposition (de règlement) 

plafonnant les tarifs des SMS expédiés et des 
données Internet téléchargée s dôun pays ¨ 
lôautre de lôUE (ç roaming  »).  Néanmoins, sur 
la téléphonie mobile, comme sur le paquet 
télécoms, la présidence tchèque devra mettre 
ses int®r°ts nationaux de c¹t® et sôatteler aux 

négociations. Le PE veut parvenir à un ac cord 
avant de partir en campagne pour les 
élections européennes de juin 2009.  
 
La Commission a, de son côté, fait une 
proposition modifiée de réforme début 
novembre pour prendre en compte les 

importants amendements du PE. Notamment 
sur le projet dôagence européenne des 
télécoms, largement allégé par les 

eurodéputés. Mais le Conseil a vu encore plus 
petit. Il a adopt® ¨ lôunanimit® le 27 
novembre une version à minima. Il ne veut 

pas donner plus de pouvoirs quôun avis ¨ la 

Commission sur les mesures réglement aires 
choisies au niveau national. Et rejette lôid®e 
dôune structure communautaire, lui pr®f®rant 

un support de droit privé pour le futur Groupe 
des régulateurs européens des télécoms. En 

dôautres termes, ce groupe ne profitera pas 
du budget de lôUE, et sôorganisera comme 
bon lui semblera.  
 
Les négociations seront donc complexes. 
« Oui, nous continuerons le travail, qui sera 
très difficile, compte tenu des divergences 

concernant le rôle de la Commission sur le 
march® des t®l®coms et le r¹le dôune agence 
européenne. Ici, les Etats membres estiment 
que le rôle de la Commission ne devrait pas 
être aussi fort que le souhaiterait le 
Parlement », a récemment noté Milena 

Vicenová, ambassadrice tchèque auprès de 

lôUE. 
 
Une série de rencontres entre les parties sera 
organisée à parti r du 7 janvier 2009. 
Objectif  : un vote en seconde lecture au PE 
au printemps sur un texte de compromis. 

Pour lôheure, le ton est plut¹t positif : de 
lôavis de plusieurs observateurs, le premier 
trilogue du 16 décembre à Strasbourg « a été 
constructif » entre le ministre français des 
T®l®coms Luc Chatel, au nom de lôex-
présidence française, le vice -ministre tchèque 
¨ lôIndustrie et au Commerce, Martin Tlapa, 

la commissaire Viviane Reding, et les trois 
rapporteurs au PE.  Quant aux SMS et 
don nées en roaming, le Conseil a déjà 

approuvé la proposition de la Commission 
fixant, entre autres, à 11 cents maximums le 
prix du SMS au détail. Le PE se prononcera 

en avril ou en mai.  
 
 

Téléphonie mobile 
Le Parlement européen  s'apprête à plafonner le prix  des SMS à l'étranger  
 

Après le prix des appels mobiles, le 
Parlement européen est prêt à plafonner celui 
des SMS exp®di®s dôun pays ¨ lôautre de lôUE 
(« roaming ») à 11 cents par texto contre 

aujourd'hui 29 cents en moyenne dans lôUE. 
Il veut aussi agir pour faire baisser le coût 
exorbitant des données Internet, vidéo et 
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autres morceaux de musique téléchargés via 

un mobile depuis lô®tranger. 
 
« Nous sommes tous dôaccord avec le march® 
libre, mais nous devons mettre un terme à 

lôattitude monopolitistique des anciens 
opérateurs », a confi® lôAutrichien 
conservateur Paul Rübig, rapporteur du 
premier règlement roaming de 2007 (sur les 
seuls appels). Il sôexprimait ¨ lôissue dôun 
débat organisé par son groupe, le PPE -DE, le 
8 janvier à Bruxelles. Avec le soutie n des 

conservateurs, autant dire que la nouvelle 
proposition de règlement sur le prix des SMS 
et données devrait passer sans encombre en 
1ère lecture. Les Et ats membres sont déjà 
dôaccord. 
 

Les plafonds prévus par la Commission, et 
repris par le Conseil ï 11 cents/SMS pour le 
marché de détail et 4 cents/SMS pour le 
marché de gros (entre opérateurs) ï 
semblent satisfaire le PE. Même chose pour le 
plafonnement ï au seul niveau du gros -  à 1 
euro pour 1 mégabit de données 

téléchargées. Un tel plafonnement au n iveau 
du gros laisse, selon M. Rübig, largement 
assez de marge aux opérateurs pour se faire 
de lôargent sur ces nouveaux services 
multim®dias. Aujourdôhui, il existe des tarifs ¨ 
0,25 par mégabit sur le marché, contre des 
extrêmes de 15 euros par mégabit.  

 
M. Rübig, également porte -parole du PPE -DE 

pour les télécoms, prône en revanche une 

extension de la réglementation roaming sur 

les appels à un an et demi. Et non à trois ans 
(jusqu'en 2013), comme l'a proposé la 
Commission, et approuvé le Conseil. La 
rapp orteuse de la nouvelle proposition, la 

libérale roumaine Adina - Ioana Valean, 
semble °tre sur la m°me longueur dôondes : 
réglementer devrait « rester une mesure 
exceptionnelle" car " le marché du roaming ne 
pourra pas prospérer sainement s'il est 
régulé sur le long terme », avait -elle déclaré 
début décembre.  

 
Le vote en commission de lôindustrie est 
prévu le 9 mars, celui en plénière en avril ou 
mai, donc avant les élections européennes de 
juin. M. Rübig a toutefois évoqué des 
« centaines dôamendements » à dé battre tant 

le sujet est explosif au sein du marché des 
télécoms entre anciens opérateurs, largement 
réticents, et nouveaux entrants, soucieux  de 
gagner des parts de marché.  
 
Autres aspects intéressants,  les nouveaux 
services tels le «  Voice over IP  » (la voix sur 

Internet) pour la téléphonie mobile. Des 
op®rateurs bloquent aujourdôhui ces services 
qui leur font concurrence. C'est pourquoi M. 
Rübig veut présenter un amendement, sous 
forme d'un considérant, les obligeant à 
sôouvrir ¨ ce type de syst¯mes de manière 
transparente. Il souhaite aussi faire valoir la 

réglementation de l'UE au niveau mondial, en 
prônant l'obtention d'une « réciprocité » de la 

par t des opérateurs non européens.  
 
 

En bref 
Retour «  test  » de la bibliothèque numérique européenne  
 

La bibliothèque numérique 

européenne Europeana a rouvert ses portes, 
après trois semaines de travaux, mais elle ne 
sera consultable pour lôheure quôen phase de 
test, a annoncé la Commission européenne le 
23 d®cembre. Elle sô®tait f®licit®e de lôafflux 
dôinternautes le jour du lancement officiel du 

portail européen, le 20 décembre (10 millions 
de hits par heure).  
 

Le site www.europeana.eu do it  donner 
gratuitement accès à quelque 2 millions 
dôîuvres (tir®es des biblioth¯ques, musées 
et archives nationaux). La capacité des 

serveurs a été quadruplée, a annoncé le 
porte -parole de la commissaire à la Société 
de lôinformation, Viviane Reding. La 
réouverture a donc été avancée de quelques 

semaines, puisque lôex®cutif europ®en avait 

dôabord tabl® sur le courant du mois de 
janvier.  
 
Toutefois, a reconnu le porte -parole, le 
système informatique est toujours en phase 
de test afin de permettre dôç ajouter de la 

capacité è en cas dôafflux soudain de 
demandes. Du coup, avertit la page  dôaccueil 
du site, «  le nombre dôutilisateurs reste limit® 

aux heures de pointe » et « lôutilisation peut 
ne pas être optimale ». La Commission 
espère que cette phase de test sera terminée 
en février, ce qui permettrait  « dôajouter du 

contenu culturel à Europeana pour la rendre 
encore plus intéressante ». La Commission 
sôest fix® un objectif de 10 millions dôobjets 
dôici ¨ 2010.  

 
 

 

 

http://www.europeana.eu/
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Transports  
 
 

Priorités « transport  » de la présidence tchèque 
Eurovignette et tous les dossiers reportés de 2008  
 

Le Conseil Transports de décembre 
2008 a renvoyé à la présidence tchèque un 
gros plat de consistance : le dossier 
« Eurovignette », où comment faire payer 
aux poids lourds les coûts engendrés par la 
pollution, le bruit et la congestion des routes. 

La présidence fran­aise qui lôa pr®c®d®e nôest 
pas parvenue à mettre les Vingt-sept 
dôaccord sur les nuisances quôils pourront 
prendre en compte pour déterminer le niveau 
des péages routiers ni sur les méthodes de 

calcul ¨ appliquer, ni encore sur lôinclusion ou 
non des voitures particulières dans le 

système. 
 
Autant de points délicats -  et ce ne sont pas 
les seuls -  que tenteront de résoudre les 
Tchèques pour parvenir, au moins, à un 
accord au niveau du Conseil. Quant à un 
accord avec le Parlement européen, il est 

haute ment improbable au cours des six 
prochains mois. Les députés devraient rendre 
leur avis en mars 2009.  Ce dossier sera une 
des priorités de la présidence tchèque dans le 
secteur des transports.  
 

Reste à voir si elle mettra autant de coeur à 

résoudre un autr e dossier légué par la 
présidence française : la proposition de 
directive visant à faciliter la poursuite des 
infractions routières  commises par les 
conducteurs dans un autre Etat membre que 
le leur. Officiellement, tous les Etats 

membres sont dôaccord avec lôobjectif : en 
finir avec lôimpunit® dont b®n®ficient les 
chauffards une fois quôils traversent les 
frontières.  
 
Mais la grande majorité des Etats -  et la 
Tchéquie en fait partie -  estiment que la base 

juridique sur laquelle se base la proposition 
est incorrecte parce quôelle comporte des 
dispositions relatives à la coopération 

judiciaire en matière pénale. Ces Etats 
attendent de la Commission quôelle change sa 
base juridique, ce que cette dernière se 

refuse de faire pour lôinstant. Le dossier est 
compl ètement bloqué.  
 
Une refonte de la législation sur la 
lib®ralisation le rail dans lôUE - le «premier 
paquet ferroviaire» -  était attendue au 
second semestre 2008. Elle nôest pas venue 

et ne viendra probablement pas avant le 
second semestre 2009. Cependant,  un 
important travail de préparation doit être fait 
au cours de ces premiers mois de 2009. Fin 

2008, la Commission a reçu le rapport des 
consultants PricewaterhouseCoopers qui 
identifie plusieurs dizaines de mesures qui 
pourraient °tre propos®es ¨ lôoccasion de 
cette refonte. La Commission doit maintenant 
discuter avec les parties prenantes et faire 

son choix. Cela se fera début 2009.  
 
Difficile de dire pour lôinstant lôampleur que 
prendra la réforme. La réduction du bruit des 
wagons devrait en faire partie . Les 

gestionnaires dôinfrastructures, eux, esp¯rent 
y voir établies de nouvelles règles en matière 

de financement des infrastructures, tandis 
que les entreprises ferroviaires nouvelles sur 
le march® veulent y voir lôoccasion de r®gler 
une série de problèm es en souffrance, 
comme lôind®pendance effective des 
gestionnaires dôinfrastructures par rapport 
aux compagnies ferroviaires historiques, ou 

lôind®pendance r®elle des organismes de 
contrôle censés garantir un accès non 
discriminatoire au rail.  
 
Mais depui s que le dossier est passé aux 
mains du commissaire Antonio Tajani, il 

semble que la motivation soit retombée sur 

ce dossier. Les opérateurs ferroviaires 
historiques y sont en tout cas opposés. Et 
m°me si lôunit® ferroviaire de la DG Transport 
& Energie po usse ¨ lôaction - des procédures 
dôinfraction contre 24 des 27 Etats membres 
ont été lancées en juin dernier pour mauvaise 

transposition du premier paquet, dénotant 
pour le moins un problème -  la réforme 
pourrait se réduire à un minimum.  
 
Les mêmes incerti tudes pèsent sur le plan 
dôaction sur la mobilit® urbaine, que la 
Commission devait initialement adopter au 

second semestre 2008. Ce plan est censé 
proposer des actions à mener aux niveaux 
européen, national, régional ou local pour 

améliorer la mobilité da ns les villes. Mais il 
nôest m°me pas s¾r quôil soit pr®sent® au 
cours de ce premier semestre 2009. Lô®tude 

dôimpact r®alis®e pour le compte de la 
Commission mettrait en avant le caractère 
disproportionné des mesures envisagées et 
conseillerait à la Commis sion de se placer 
dans un démarche plus orientée 
« subsidiarité  ».  
 

A retravailler donc, dôautant plus quôil se 
murmure que le commissaire allemand 
G¿nter Verheugen sôoppose ¨ certaines 
mesures envisagées. Le Parlement européen, 
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qui est demandeur lui, nôa pas lôintention 

dôattendre les bras crois®s. M°me si la 
Commission nôadopte pas son plan dôaction 
sous cette législature, le député français 
Gilles Savary (PSE) préparera un rapport 

dôinitiative sur la question. 
 
Un Livre vert sur le réseau transeuropéen de 
transport  devrait être publié au cours de ce 
semestre, de m°me quôune communication 
sur lôavenir de la politique européenne de 
transport maritime  (prévue pour début 

janvier, elle sera accompagn®e dôune 
proposition législative sur un Espace maritime 
euro p®en sans fronti¯re) ainsi quôun plan 
dôaction sur les applications du syst¯me 
européen de radionavigation par satellite, 
Galileo . Encore une fois, ces trois dossi ers 

sont des «  reports  » de lôann®e 2008. Lôoctroi 
des marchés publics liés à la mise en plac e 
des satellites Galileo devrait aussi intervenir 
au cours des prochains mois. Durant la 
présidence tchèque, les négociations se 
poursuivront avec les candidats 
présélectionnés en octobre dernier.  

 

Sans oublier, non plus, la poursuite des 
négociations avec  les Etats -Unis  pour un 
second accord aérien « Ciel unique  ». Bien 
quôelles aient officiellement commenc® en 

mai 2008, ce nôest que durant ce semestre 
quôelle prendront v®ritablement leur envol, 
après une phase de surplace due à la période 
préélectorale au x Etats -Unis.  Rendez -vous de 
la présidence tchèque : Conseil Transports les 
30 mars et 11 juin 2009 -  Conseil informel 
Transports les 29 et 30 avril. Les 

négociations avec les Etats -Unis du second  
accord aérien «  Ciel unique  » pren dront 
véritablement leur envol.  
 
Parmi les dossiers qui seront bouclés durant 
la présidence tchèque, le paquet Erika relatif 

à la sécurité maritime est sans doute le plus 
emblématique. Huit nouveaux règlements ou 
directives sont ainsi sur le point dô°tre 
adopt®s, apr¯s lôaccord intervenu entre le 
Conseil et le Parlement début décembre.  

 
 

Transport aérien/Cour de Justice 
Un vol annulé pour raison technique donne droit à indemnisation  
 

Les compagnies aériennes trouveront 
sans doute un peu amer lôarr°t que la Cour 
de Justice européenne a rendu le 22 

décembre dans un conflit qui opposait un 

passager à la compagnie Alitalia dans une 
affaire dôannulation de vol (Affaire C-549/07).  
 
Cet arr°t ®tablit quôen r¯gle g®n®rale, un 
transporteur ne peut pas refuser 
dôindemniser les passagers ¨ la suite de 
lôannulation dôun vol en raison de probl¯mes 

techniques de lôavion. Un probl¯me 
technique, dit la Cour, ne constitue pas à lui 
seul une «  circonstance extraordinaire » qui 
justifierait le non -paiement des 
indemnisations prévues dans le Règleme nt 
261/2004 sur les droits des passagers 

aériens.  
 
Ce règlement établit les règles valables en 

cas de surréservation, de retard important ou 
dôannulation dôun vol au d®part dôun a®roport 
communautaire. Mais il contient de 
nombreuses zones floues qui débouc hent sur 

des conflits entre les compagnies aériennes 
et les passagers à propos de ce qui doit 
donner lieu à des indemnisations financières 
ou pas. La notion de «  circonstances 
extraordinaires » est une de ces zones 
dôombre. Selon le r¯glement, les passagers 
ont droit à une indemnisation financière -  

comprise entre 250 et 600 euros selon la 
distance du vol -  en cas dôannulation, sauf si 

lôannulation est due ¨ des circonstances 
extraordinaires qui nôauraient pas pu °tre 
évitées même si toutes les mesures 

rais onnables avaient été prises.  

 
Les compagnies aériennes ont plutôt eu 
tendance à recourir abondamment à cette 
excuse pour éviter de payer les 
indemnisations pr®vues. Lôarr°t de la Cour 
rendra cette pratique un peu plus difficile 
dorénavant.  

 
Lôaffaire concerne lôannulation dôun vol en 
raison dôune panne de moteur d®cel®e la 
veille au cours dôune v®rification, mais 
irréparable dans le court terme. 
« Circonstances extraordinaires », avait 

rétorqué Alitalia à une passagère qui 
r®clamait lôindemnisation financière prévue 
par le Règlement 261/2004. Le conflit a 

abouti devant la Cour, qui devait déterminer 
si le règlement doit être interprété en ce sens 
quôun probl¯me technique qui entra´ne 
lôannulation dôun vol rel¯ve de la notion de 

« circonstances extraordinaires ».  
 
A cet ®gard, il faut noter quôun consid®rant 
du règlement indique que de telles 
circonstances peuvent se produire « en cas 
dôinstabilit® politique, de conditions 
météorologiques incompatibles avec la 

réalisation du vol concerné, de risques liés à 
la sécurité, de défaillances imprévues 
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pouvant affecter la sécurité du vol ainsi que 

de grèves ayant une incidence sur les 
op®rations dôun transporteur a®rien ».  
 
Pour la Cour, il ressort de ce considérant que 

ces événements ne constituent pas en eux -
mêmes  des circonstances extraordinaires, 
mais seulement quôils sont susceptibles de 
produire de telles circonstances. Résoudre un 
probl¯me technique, r®v®l® lors de lôentretien 
de lôavion ou en raison dôun d®faut 
dôentretien, doit °tre consid®r® comme 

inhérent ¨ lôexercice normal de lôactivit® dôun 
transporteur aérien.  
 
Une panne de moteur ne sera donc pas 
n®cessairement une cause dôexon®ration de 
lôobligation dôindemnisation pr®vue par le 

règlement communautaire. Mais elle pourrait 
lô°tre si elle d®coule dô®v®nements « qui ne 
sont pas inh®rents ¨ lôexercice normal de 

lôactivit® de transporteur a®rien ». Par 

exemple en cas de vice caché de fabrication 
ou en cas de dommages causés par des actes 
de sabotage ou de terrorisme. Et même dans 
ce cas, respecter les règle s minimales 

dôentretien dôun avion ne suffira pas ¨ ®tablir 
que le transporteur a pris «  toutes les 
mesures raisonnables  » qui auraient pu éviter 
lôannulation dôun vol, ce que le r¯glement 
exige pour être exonéré du paiement 
dôindemnisations. Pour ®viter de payer des 
indemnisations en cas de circonstances 

extraordinaires, un transporteur devra donc 
prouver que même en mettant en oeuvre 
« tous les moyens en personnel ou en 
matériel et les moyens financiers dont il 
disposait », il nôaurait pu ®viter que ces 
circonstances aboutissent ¨ lôannulation du 

vol « sauf à consentir des sacrifices 
insupportables au regard des capacités de 
son entreprise »  

 
 

Transport aérien / Commission européenne 
Les compagnies à bas coût portent plainte contre CAI/Alitalia  
 

L'association européenne des 

compagnies aériennes à bas coût ELFAA a 
annoncé avoir formellement déposé une 
plainte auprès de la Commission européenne, 
le 8 janvier, pour des aides d'Etat accordées 
à la compagnie aérienne Alitalia ainsi qu'à 
son successeur, la CAI (Compagnia Aerea 

Italiana). 

 
En cause, un décret italien adopté en août 
2008 pour sauver la compagnie aérienne en 
difficulté, qui impose une taxe aéroportuaire 
de trois euros par passager aérien au départ 
des aéroports italiens à partir du 28 octobre 
2008 . Le produit de cette taxe doit 

notamment servir à financer une réduction 
des charges sociales pour les salariés de la 
CAI repris de l'ancienne Alitalia. L'ELFAA a 
calculé que la compagnie aérienne recevra 
ainsi une centaine de millions d'euros d'aide 
annu ellement, sur une période sept ans.  

 
Cette taxe, indique l'association, constitue 
une aide d'Etat illégale et, en plus, « reporte 

le coût des subsides sur les concurrents de la 

CAI ». « Si l'UE permet aux Etats membres 
de taxer les compagnies étrangères pour 
financer un champion national malade, le 
marché unique européen est sacrifié sur 
l'autel du nationalisme économique », 
dénonce John Hanlon, le secrétaire général 

de l'ELFAA. Pour lui, « rien de moins que la 

crédibilité de la Commission européenne est 
en jeu ».  
 
L'association estime que ses membres -  
parmi lesquels Ryanair, easyJet, Flybe ou 
Wizz Air -  contribueront à cette taxe à 
hauteur de 45 millions d'euros en 2009.  

Appelé à réagir, un porte -parole de la 
Commission a indiqué que la taxe ne 
constituai t pas « à première vue » une aide 
d'Etat. « Les Etats membres sont libres de 
prévoir des régimes de taxes non contraires 
au droit communautaire. Dans ce cas-ci, il n'y 

a pas d'obstacle », a - t - il précisé.  
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Consultations Agenda des institutions 

 

Á Du 5 au 11 janvier 2009  : European 

Entrepreneurship Video Award.  

Á 12 au 15 janvier  2009 : session plénière 

du Parlement européen.  

Á 16  janvier 2009  : Conseil justice et 

Affaires intérieures.  

Á 19 au 25  janvier 2009  :  Semaine verte 

interna tionale (DG Agriculture).  

Á 19 ï 20 janvier 2009  : Conseil 

Agriculture et Pêche  

Á 20 janvier 2009  : Conseil ECOFIN . 
 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

